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PRÉFACE

Les rapports d’activité pour 2018 des différents services de l’associa-
tion sans but lucratif Femmes en Détresse confirment les données de 
ceux des années antérieures : il reste difficile pour les personnes les 
plus défavorisées de mener une vie décente au Luxembourg, et ceci 
vaut plus encore pour les femmes monoparentales que pour d’autres 
groupes de personnes spécialement exposés à la précarité. En effet, 
au Luxembourg, un seul salaire ne suffit que rarement pour permettre 
à tous les membres d’un ménage de participer décemment à la vie 
sociétale.

Deux chiffres pour souligner cette affirmation :

 Suivant le Panorama social 2018 de la Chambre des salariés du Luxembourg, le taux de 
risque de pauvreté des ménages monoparentaux augmente pour atteindre 46%  ;

 Selon le Statec (Rapport travail et cohésion sociale, STATNEWS N°36), le prix du logement 
correspond à 42% des revenus du ménage.

Ce qui est catastrophique pour les ménages à faibles revenus et d’autant plus grave que le 
développement du logement social piétine sur place.

Les femmes, dont se compose la population cible de la majorité de nos services et centres 
d’accueil, sont en plus confrontées aux problèmes liés à leur situation passée ou actuelle : 
perte d’emploi et/ou diminution du salaire ou du revenu, crises familiales accompagnées 
de perte du logement, état de santé précaire, désarroi face à la dégradation de la situa-
tion financière et familiale, surendettement, déstabilisation émotionnelle d’elles-mêmes et 
de leurs enfants face à un vécu récent éventuellement empreint de violences, de menaces 
physiques et psychiques.

Au ViSaVi, service de consultation pour femmes ayant vécu de la violence, le nombre 
d’appels téléphoniques ainsi que le nombre de femmes ayant lancé les appels s’est 
maintenu à un niveau élevé, malgré le fait qu’en raison de deux mises à la retraite le 
service n’a fonctionné temporairement qu’avec un personnel réduit. Aussi, les situations 
de violence restent largement prioritaires pour les appels à l’aide auprès de ce service : 
sur 310 femmes ayant appelé le ViSaVi, et qui avaient toutes connues de la violence psycho-
logique, 175 avouaient avoir souffert de violence physique. 25 personnes affirmaient avoir 
fait une expérience de Cyber violence, ce qui est un phénomène assez récent et nouveau, 
mais qu’il faudra bien surveiller et y trouver des remèdes.

En 2018, le nombre d’expulsions dont le Service d’assistance aux victimes de violence do-
mestique (SAVVD) a été informé par le Parquet général a augmenté à 229 cas contre 217 
expulsions en 2017. 

L’expérience de nos services indique malheureusement que malgré les campagnes de 
sensibilisation relatives à la violence domestique et à la violence en général, la prise de 
conscience dans la population par rapport à un problème sociétal inacceptable ne semble 
pas encore avoir pu se réaliser.

A noter que, même si elle est moins apparente que la violence physique, la violence psy-
chologique est quand-même plus courante que la première, alors que toutes les victimes 
indiquent l’avoir subie. Dans ce domaine, le Luxembourg a encore beaucoup de retard sur 
les pays limitrophes. Nous espérons que le nouveau gouvernement complètera la ratification 
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de la Convention d’Istanbul par les modifications légales indispensables pour transposer 
l’article 33 de ladite convention qui dispose ce qui suit :

« Article 33 – Violence psychologique

Les Parties prennent les mesures législatives ou autres nécessaires pour ériger en infraction 
pénale le fait, lorsqu’il est commis intentionnellement, de porter gravement atteinte à l’in-
tégrité psychologique d’une personne par la contrainte ou les menaces. »

Tel n’a pas été le cas, dans le cadre de la ratification de la Convention, à l’occasion de 
l’adoption de la loi du 20 juillet 2018 portant approbation de la Convention du Conseil de 
l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence 
domestique, signée à Istanbul le 11 mai 2011 et modifiant 1) le Code pénal ; 2) le Code de 
procédure pénale ; 3) la loi modifiée du 8 septembre 2003 sur la violence domestique ; 4) 
la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration. Tout 
le volet violence psychologique a été écarté, tant au niveau de la définition de la violence 
psychologique qu’au niveau pénal.

Je tiens à rappeler une fois de plus que, certes, les femmes sont également auteures de 
violence dans leur entourage familial, mais, suivant les chiffres du SAVVD, dans près de 90 % 
des éloignements prononcés par le Parquet général ce sont les hommes qui sont les auteurs 
de violence et que, si la victime est un homme, c’est rarement la femme qui est l’auteure 
de la violence. 

Je me révolte contre les fausses informations proliférées de certains côtés à l’occasion de 
l’Orange Week 2018 pour mettre en doute une réalité qui n’est plus à prouver.

Si, néanmoins, les services confrontés journalièrement à des situations de violence constatent 
que les femmes sont aujourd’hui plus enclines à devenir violentes que par le passé, il est évident 
qu’une sensibilisation régulière y relative dès le jeune âge dans tous les établissements sco-
laires pour éviter que la violence ne soit considérée comme un élément normal de la vie de 
tous les jours est indispensable. C’est pour cette raison que je me réjouis du fait que le service 
Oxygène de Femmes en Détresse ASBL qui réalise depuis des années de la sensibilisation 
dans les écoles secondaires a été renforcé d’une demi tâche par le Ministère de l’Egalité des 
chances (MEGA) à partir de 2019. 

Si en 2018, 24 ateliers de deux heures ont pu être réalisés dans divers établissements sco-
laires, nous espérons que ce nombre pourra aller croissant en 2019. Il est regrettable que les 
écoles secondaires classiques ne répondent jamais à l’offre d’ateliers de la part de l’Oxy-
gène. A croire qu’il y a encore des personnes qui sont d’avis que la violence est réservée à 
une partie de la population !

Le service psychologique pour enfants et adolescents (PSYea) a renforcé en 2018 le travail 
proactif dans le sens où les collaborateurs/trices ont essayé de contacter toutes les familles 
où l’expulsion d’un auteur de violence a été prononcée par le Parquet. Ainsi 138 dossiers 
avaient été transmis par le Service d’aide aux victimes de violence domestique (SAVVD) au 
service PSYea en 2018 et le service a essayé de façon proactive à joindre 127 familles, dont 
77 ont assisté à un entretien avec un ou plusieurs psychologues du service.

Pour le Centre pour femmes et familles monoparentales (CFFM), tant le nombre de consul-
tations (1333) que le nombre de personnes (399) auxquelles un suivi est proposé reste très 
stable : il faut noter que dans ce service les raisons prioritaires de la prise de contact des 
femmes sont leur santé psychique, le manque de logements appropriés ainsi qu’en général 
les problèmes relationnels et de couple.

Ce qui se fait toujours plus sentir dans tous les services de consultation de Femmes en Dé-
tresse ASBL, c’est le manque de logements sociaux ou à bon marché. Les moyens financiers 
et la situation professionnelle des familles monoparentales et notamment des femmes en 
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situation de divorce ne suffisent souvent pas à trouver un logement adéquat sur le premier 
marché des logements. Il s’en suit qu’en dehors de leur travail quotidien, les collaboratrices du 
CFFM suivent parfois sur de longues années des femmes qui n’ont pu trouver qu’un logement 
social qui suffise à leurs besoins sans pour autant dépasser leurs moyens financiers.

La pénurie de logements fait que même une personne qui a droit à un Revis ou à un salaire 
social minimum, ne trouve pas de logement, alors qu’il y a toujours des personnes plus for-
tunées qui sont également intéressées par les logements en question.

En 2018, 50 femmes avec 39 enfants ont été recueillies au refuge pour femmes (Fraenhaus) 
: on peut constater que 9 femmes y ont séjourné moins de 7 jours, alors que 15 femmes sont 
restées plus de des 3 mois prévus pour un foyer de dépannage.

Comme conséquence de la pénurie de logements accessibles à notre population cible 
beaucoup de femmes restent plus longtemps que prévu au refuge, ce qui conduit à des 
listes d’attente toujours plus longues et, à fortiori, à une exposition plus longue à la violence. 
Pour cette raison, l’ouverture de la Maison Communautaire d’Urgence (MaCoU) autorisée 
en 2017 comme projet pilote et confirmée en 2018 comme centre d’accueil supplémentaire 
conventionné avec le MEGA, a été un soulagement considérable face à la demande crois-
sante de la part des femmes. La MaCoU accueille des femmes clientes de tous les services 
pour femmes dans des situations d’urgence. 

Le nombre de gardes réalisées par le Service Krank Kanner Doheem (SKKD) dans tout le 
pays auprès d’enfants malades a augmenté de 17,3 % par rapport à 2017, soit en tout 1246 
gardes d’enfants. Or, en 2018, le SKKD a dû refuser que 340 demandes (ce qui fait 150 % 
de demandes de gardes refusées en plus en comparaison avec 2017). Ces chiffres varient 
fortement d’année en année, notamment en raison d’épidémies de grippe plus ou moins 
fortes, de sorte qu’il est difficile d’en tirer des conclusions pertinentes. Néanmoins, la demande 
est toujours largement supérieure à l’offre que le SKKD peut fournir.

Je tiens à remercier spécialement la Ville de Luxembourg qui, par le biais d’un subside destiné 
au SKKD, a permis l’engagement de deux collaboratrices supplémentaires qui interviennent 
prioritairement sur le territoire de la ville de Luxembourg, alors que la plus grande demande 
de gardes provient effectivement du canton de Luxembourg.

En 2018, le Meederchershaus a hébergé au total 34 pensionnaires, 10 des jeunes filles 
ont intégré un centre d’accueil, 7 des appartements supervisés, 4 sont retournées auprès 
de la mère et 3 auprès d’un autre parent. 20 des 33 jeunes filles sont restées plus de trois 
mois au refuge, faute de savoir où aller, alors qu’un retour au domicile était impossible. Ces 
chiffres montrent qu’au vu d‘une population globale en constante augmentation depuis des 
décennies, il serait important de veiller à adapter en temps utile le nombre des places en 
institutions et de logements disponibles pour jeunes aux nouveaux chiffres démographiques. 
Les foyers d’accueil urgent en situation de crise psychosociale telle le Meederchershaus 
risquent sinon de se transformer en centres d’accueil pour la longue durée et ne plus pouvoir 
assumer leur rôle de foyer d’urgence.

Le centre de formation NAXI a poursuivi en 2018 les formations des années précédentes, à savoir 
la formation « Assistance aux personnes », la formation « Projet professionnel », la formation 
« Rebondir » ainsi que la formation « Jonk an Aktiv » proposée sur demande du Ministère du 
Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire. Ces formations sont toutes des for-
mations sur la longue durée qui ont prouvé depuis longtemps qu’elles permettent de stabiliser 
les participantes tout en leur donnant la possibilité de s’affirmer en stages en entreprises. En 
2018, 107 femmes ont participé aux différentes formations ou bien ont travaillé dans l’atelier 
de lavage-repassage annexé au Naxi (38 personnes). Les chiffres relatifs aux succès d’insertion 
pour une population somme toute assez fragilisée sont assez élevés, ceci est notamment le fruit 
de la recherche conséquente de stages en entreprises ou institutions lors desquels les femmes 
peuvent prouver à un employeur potentiel leurs capacités et compétences. Par ailleurs, il ne 
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faut pas oublier que le service de suivi du Naxi prend en charge toutes les stagiaires et cet 
encadrement très personnalisé permet aux femmes de prendre conscience de leurs compé-
tences, de regagner confiance en elles-mêmes et de se réorienter vers un avenir prometteur.

Le service d’aide aux victimes de la traite des êtres humains (SAVTEH), a continué en 2018 
le suivi de personnes identifiées comme issues de la traite des êtres humains et a ouvert 9 
nouveaux dossiers, dont quatre pour femmes et cinq pour hommes victimes de la traite des 
êtres humains. Un tel suivi comporte maints entretiens, assistance lors de démarches admi-
nistratives et sociales. En outre, un réseautage intense avec des services semblables dans 
plusieurs pays de l’Union européenne est nécessaire, afin de bien comprendre les différents 
mécanismes à la base de l’esclavage moderne.

Le Kopplabunz, centre de rencontre pour femmes, a commencé en 2018 avec la mise en 
œuvre du projet CIAO (Contexte d’Inclusion et d’Accueil Organisé), développé dans le cadre 
du Fonds social européen (FSE) et dont l’objectif est de permettre à des femmes issues de 
l’immigration ou à des femmes réfugiées de se familiariser avec la vie luxembourgeoise, ses 
coutumes, ses administrations, les droits et obligations qui leur incombent etc. afin de leur 
permettre de mieux se retrouver dans leur nouveau pays de résidence, de mieux s’intégrer 
dans la vie sociale et de trouver un emploi correspondant à leurs compétences. En 2018, 
donc en phase de démarrage, 59 femmes se sont inscrites dans les différents ateliers dont 
179 séances ont été réalisées au cours de l’année. Au cours de l’année 2019, la participation 
va considérablement augmenter et l’offre d’ateliers sera diversifiée.

Je tiens à remercier toutes nos collaboratrices et nos collaborateurs de leur engagement, de 
l’enthousiasme sans à priori avec lequel ils accomplissent leur travail journalier et s’engagent 
dans des voies nouvelles lorsqu’il s’agit de développer des projets gratifiants en faveur de notre 
population cible. Je leur suis en outre reconnaissante qu’ils soient toujours à la recherche de 
formations et d’outils leur permettant de compléter leurs connaissances professionnelles et 
leur expérience du terrain au grand profit des femmes qui recherchent notre aide.

Par ailleurs, je souhaite à toutes celles de nos collaboratrices qui ont quitté l’association 
en 2017, 2018 et qui le feront en 2019 pour commencer une nouvelle vie au-delà de la vie 
professionnelle, de bien profiter de cette nouvelle étape.

Finalement, je remercie au nom de l’association le Ministère de l’Egalité des Chances (l’actuel 
Ministère de l’égalité entre femmes et hommes), le Ministère du Travail, de l’Emploi et de 
l’Economie sociale et solidaire et le Ministère de l’Education nationale, de la Jeunesse et de 
l’Enfance ainsi que le Ministère de la Famille et de l’Intégration, qui ont conclu des conven-
tions avec elle de la confiance qu’ils lui témoignent depuis de longues années.

Last but not least, je voudrais remercier de tout cœur tous les donateurs et toutes les donatrices 
pour la générosité avec laquelle ils et elles ont soutenu nos activités une fois de plus en 2018.

Luxembourg, mai 2019.

Karin MANDERSCHEID
Présidente
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Les missions de Femmes en Détresse sont mul-
tiples et variées, 14 services différents ont été 
créés afin de remplir les objectifs tels que fixés 
à l’article 2 des statuts de l’association :

« L’association a pour objet d’offrir aux femmes, 
à leurs enfants, aux jeunes filles une protection 
efficace contre la violence par le développement 
et la gestion de maisons pour  femmes et jeunes 
filles en détresse, de centres d’information et de 
consultation.(...)

Elle contribue à améliorer la condition de vie 
des femmes, en les aidants à s’intégrer à la vie 

économique et sociale en leur garantissant une 
aide psychologique, juridique et sociale et en leur 
offrant des formations spécifiques. (...)

L’association peut en outre exercer toutes activités 
et accomplir tous actes ou opérations susceptibles 
de favoriser, de promouvoir ou de faciliter la réa-
lisation de son objet social »

Les services de l’asbl Femmes en Détresse sont 
subventionnés par des conventions avec le Mi-
nistère de l’Egalité des chances, le Ministère du 
Travail et de l’Emploi et le Ministère de l’Educa-
tion nationale et de la Formation professionnelle.

HISTORIQUE

L’association sans but lucratif Femmes en Détresse fut créée en juin 1979 par un groupe de travail 
du Mouvement pour la libération de la femme (MLF). Elle avait comme but la création, le déve-
loppement et la gestion d’une maison pour femmes en détresse et voulait offrir aux femmes et à 
leurs enfants une protection efficace contre la violence masculine.

Le refuge pour femmes victimes de violence conjugale, le Fraenhaus, a ouvert ses portes en mars 1980.

La volonté affirmée de l’association de contribuer aussi à « l’amélioration de la vie des femmes, en 
les aidant à s’intégrer à la vie économique et sociale, en leur garantissant une aide psychologique, 
juridique et sociale et en leur offrant des formations spécifiques » s’est concrétisée par la création 
de services diversifiés au fil des années :

1981 ouverture du service d’information et de 
consultation pour femmes VisaVi

1984 ouverture du centre de rencontre pour 
femmes « Kopplabunz »

MISSIONS OFFICIELLES DE FEMMES EN DÉTRESSE

FEMMES 
EN DÉTRESSE
asbl

18-20, rue Glesener  l  L-1630 Luxembourg
Adresse postale : B.P. 1024  l  L-1010 Luxembourg

Tél. : 40 73 35  l  Fax : 40 73 34  l  E-mail : organisation@fed.lu
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1986 création du centre de formation pour 
femmes, familles et familles monoparen-
tales (CFFM)

1988 création du SKKD : Service Krank Kanner 
Doheem au sein du CFFM

1991 dans le cadre du programme européen 
NOW (new opportunities for women), 
création du Naxi-Atelier, atelier de for-
mations spécifiques pour femmes

1995 ouverture d’un bureau d’information pour 
jeunes filles victimes d’actes de violence 
physique et/ou sexuelle (OXYGÈNE), puis en

1997 ouverture du refuge pour jeunes filles, le 
Meederchershaus

1996 ouverture du Kannerhaus, garderie in-
terne pour les enfants des clientes des 
services de Femmes en Détresse

1998 création du Fraentelefon

2003 suite à la mise en vigueur de la loi sur la 
violence domestique, création du Service 
d’Assistance aux Victimes de Violence Do-
mestique

2005 ouverture du PSYea, le service psycholo-
gique pour enfants et adolescents victimes 
de violences domestiques

2007 création du dispositif d’aide aux victimes 
de la traite des êtres humains 

2017 création du service MaCoU, maison com-
munautaire d‘urgence qui accueille des 
femmes en situation d‘urgence pour une 
durée limitée

2017 création du service 2e PHASE, suivi et ac-
compagnement des femmes vivant dans 
un logement de deuxième phase

Femmes en Détresse est Focal point de WAVE (Women against violence Europe) et experte  
nationale de l’observatoire du LEF (Lobby européen des femmes) sur la violence envers les femmes.



S TAT I S T I Q U E S

177 h de formation et de 
sensibilisation à l’intention 
des professionnels et futurs 
professionnels   

652 participant(e)s

Dont une formation  
de base en matière de 
violence domestique  
regroupant 17 nouvelles 
collaboratrices de 4 
associations différentes  
a été organisée en 2018.

135 h d’ateliers de  
sensibilisation dans  
l’intérêt du public cible

1135 participant(e)s

2 Interventions grand 
public

35 participant(e)s

Intervention sur tous les 
sujets concernant la femme, 
sa position dans la société, 
les violences conjugales, les 
violences domestiques et 
les violences à l’égard des 
femmes en général.
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FEMMES EN DÉTRESSE / LES FORMATIONS DE FED

OFFRE 
 SENSIBILISATION ET FORMATION 

Organisation de séances de sensibilisation et de formation, à 
l’intention des professionnels et des futurs professionnels, sur des 
thèmes tels que la violence conjugale, la violence domestique, 
l’intégration des femmes, la place de la femme dans la société, 
les jeunes et le couple, l’égalité homme/femme, etc 

 ATELIERS À DESTINATION DU PUBLIC-CIBLE 

Organisation d’ateliers à destination 

- des femmes concernant la violence domestique, l’intégration, 
l’égalité homme/femme 

- des enfants et des adolescents concernant la violence domes-
tique, les violences dans le couple, l’égalité homme/femme. 

 INTERVENTIONS GRAND-PUBLIC 

Intervention sur tous les sujets concernant la femme, sa position 
dans la société, les violences conjugales, les violences domes-
tiques et les violences à l’égard des femmes en général. 

QUELQUES LIEUX D’INTERVENTION 

 Ecole de police 

 Université de Luxembourg -Bachelier en sciences éducatives 
et sociales 

 Ecoles primaires et secondaires 

 Maison relais 

 Croix Rouge 

 IFEN 

Un pool de 8 formatrices agrées, travaillant sur le terrain dans les 
services Fraenhaus, PSYea, Visavi et SAVVD assurent actuellement 
cette offre. 

Qui sommes-nous ?

 Nom: Formatrices en matière de violence  
 domestique

Adresse postale: BP. 1024, L-1010 Luxembourg

 E-Mail: formation@fed.lu 
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LES 
ACTIVITÉS 
DES DIFFÉRENTS 

SERVICES

FEMMES EN DÉTRESSE / LES FORMATIONS DE FED

Une éducatrice graduée attachée au Service Oxygène anime 
également des ateliers à destination du public cible. 

Soucieuses d’assurer la qualité des formations et de promouvoir 
l’importance du travail informatif et préventif en matière de vio-
lence domestique, les formations sont régulièrement retravaillées 
et les formatrices participent à des formations continues. 

Afin d’élargir l‘offre de formations, une formation pour futures 
formateurs/trices a été organisée. Elle aura lieu en 2019.
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FEMMES 
EN DÉTRESSE
Administration centrale

18-20, rue Glesener  l  L-1630 Luxembourg
Adresse postale : B.P. 1024  l  L-1010 Luxembourg

Tél. : 40 73 35  l  Fax : 40 73 34  l  E-mail : organisation@fed.lu
5,00 ETP 

 
 La direction  Le secrétariat

 Le service comptabilité  Le service juridique

 Le service ressources humaines

En 2018, 7 personnes travaillaient à l’administration centrale : la 
directeure générale, la responsable ressources humaines, qualité 
et finances, la secrétaire, l’assistante ressources humaines, la juriste 
et les deux comptables.

L’INFRASTRUCTURE :
L’administration centrale dispose de 

   6 bureaux
   1 grande salle de réunion
   1 espace « rencontre familiale »
   1 petite cuisine

L’administration centrale est un point de rencontre pour tous les services du fait 
que le courrier y est rassemblé et distribué par le secrétariat. L’importance de 

l’échange des informations est soulignée par les réunions de coordination 
mensuelles avec les responsables des services.

Les réunions des formatrices et de divers groupes de travail ont 
également lieu dans l’administration centrale.

L’interface familial du Meederchershaus y organise les 
entrevues avec les parents des jeunes filles vivant au 

Meederchershaus.

L’administration centrale, qui est le siège social de 
l’association est un lieu dynamique qui soutient la 
communication et l’échange entre les différents 
services de l’association.
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E C.F.F.M.
Centre pour Femmes, Familles et Familles Monoparentales

95, rue de Bonnevoie  l  L-1260 Luxembourg
Tél.: 49 00 51-1  l  Fax: 40 61 11

E-mail: cffm@cffm.lu

4,70 ETP

NOS OBJECTIFS
 Soutenir les femmes dans leurs choix personnels  
 Être à l’écoute de leurs demandes et de leurs besoins
 Les aider à sortir de l’isolement
 Promouvoir leur participation à l’élaboration et à la mise en  

œuvre de projets
 Valoriser le rôle de la femme dans la famille et au sein de la  

société
 Combattre les préjugés envers les familles  monoparentales

NOS SERVICES
 Consultations sociales
 Consultations psychologiques
 Consultations pédagogiques et gestion de stress

NOTRE PERSONNEL
2 assistantes sociales
2 éducatrices graduées
2 psychologues
1 secrétaire

NOTRE OFFRE
 consultations individuelles
 groupes de parole
 gestion de stress 
 activités
 information et guidance

Nombre de clientes 
par tranche d’âge

Nationalité

 
 

 

 

 

  

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

0

20

40

60

80

100

120

140

< 
18

18
-2

0
21

-3
0

31
-4

0
41

-5
0

51
-6

0
61

 <
in

co
nn

u

2016 2017

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

UE L Autres

%

 
 

2018 
 
C.F.F.M. 
Centre pour Femmes, Familles et Familles Monoparentales 

Notre offre 

 
 consultations 
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Composition 
familiale

 177 familles monoparentales

 16 familles recomposées

 51 familles traditionnelles

 64 personnes seules

Les motifs de 
consultation au 
service social

La part du budget familial consacrée au logement de nos 
clientes constitue un facteur de risque de précarité de plus en 
plus important. 

La nouvelle loi sur le divorce et notamment l’autorité parentale 
conjointe généralisée a engendré beaucoup de questionnements 
auprès de notre public-cible. 

La précarité de la situation financière, familiale et/ou profession-
nelle engendre des soucis existentiels qui ont une répercussion 
sur les relations familiales et sur la santé psychologique et 
physique de tous les membres de la famille. 

POPULATION CIBLE 

PERSONNES SUIVIES
388 femmes
11 hommes

ETAT CIVIL
 139 célibataires
 86 divorcé(e)s
 72 marié(e)s

27  séparé(e)s
 3 pacsé(e)s
 13 veuves/veufs

REVENU PRINCIPAL
51% salaire
13% RMG

6% complém. RMG

THÈMES DOMINANTS DES  
DIFFÉRENTS SERVICES DU CFFM

Consultations sociales
En 2018 nous avons constaté que l’âge moyen de nos client(e)s a 
baissé , en 2017, le groupe 41-50 ans était prédominant, en 2018 
ce fut celui des trentenaires. Surtout pour les plus jeunes familles, 
la précarité de la situation financière ou professionnelle ainsi que 
le manque de logements abordables à Luxembourg contribuent 
à un état d’insécurité généralisée. L’insécurité matérielle et le sur-
menage des chef(fe)s de familles monoparentales constituent des 
facteurs de stress très importants et s’ils persistent, ils mettent en 
danger la santé physique et psychique des personnes concernées. 
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Les problématiques de nos clientes requièrent souvent la coopé-
ration et la coordination de plusieurs services internes et externes 
ce qui représente une grande part du travail des collaboratrices 
du service social.

Consultations pédagogiques et gestion de 
stress
La majorité de nos client(e)s, en consultation pédagogique sont 
séparé(e)s, en instance de divorce ou divorcé(e)s. Ainsi les question-
nements au service de consultation pédagogique tournent surtout 
autour de la parentalité, la coparentalité, la communication et la 
gestion de conflits entre les parents séparés ou divorcés. 

Afin de prévenir le surmenage, l’épuisement et le burn-out, les 
femmes s’adressent au service pour mieux gérer leurs émotions 
et leur stress. Les volets équilibre, santé et sophrologie restent 
des motifs de consultation importants. 

Consultations psychologiques
Les client(e)s des consultations psychologiques se trouvent ma-
joritairement dans des situations d’insécurité généralisée, ce qui 
les met dans un état d’épuisement physique et psychique. Leur 
déstabilisation psychique est souvent liée à des facteurs variés : 
situation familiale déséquilibrée/ crise personnelle, conjugale et/
ou familiale, précarité financière, violence domestique, perte de 
travail, recherche de logement, maladies physiques, surmenage … 

Afin de sensibiliser aux problèmes que ren-
contrent les familles monoparentales, les 
collaboratrices du CFFM ont participé 
à divers évènements et réunions de 
discussion et d’échange d’idées. 

Les motifs de 
consultation au  
service psychologique

C.F.F.M.
Centre pour Femmes, Familles et Familles Monoparentales

Les motifs de 
consultation au service 
pédagogique et gestion 
du stress
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Participation du CFFM à la Table-ronde  
« Le visage féminin de la précarité » 

le 11 mars 2018
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« Le Fraenhaus offre une aide et un refuge aux 
femmes victimes de violence »

Adresse anonyme
Tel : 44 81 81

Email: fraenhaus@fed.lu
8,05 ETP

Nombre de 
clientes :

50 femmes et 39 enfants 
ont trouvé refuge au 
Fraenhaus. Toutes les 
femmes ont vécu de la  
violence, dont 45 de la part 
de leur mari ou partenaire 
et 3 femmes d’un autre 
membre de la famille. 2 
femmes ont été victimes de 
la traite des êtres humains.

Nationalité 
des femmes  : 

22 femmes sont issues de 
l’Union Européenne.

27 femmes sont issues de 
pays tiers.

Pour 1 femme la nationalité 
n’est pas connue.

Situation 
financière :

27 femmes étaient sans 
revenu à l’entrée du Fraen-
haus. Pour la plupart des 
femmes avec revenu, celui-ci 
était si bas qu’elles ne pou-
vaient pas en vivre. 

POPULATION CIBLE ET MISSION 
GÉNÉRALE DU FRAENHAUS
Le Fraenhaus offre une aide et un refuge à toute femme victime 
de violence conjugale ou familiale ou victime de la traite des 
êtres humains. Sa capacité d’accueil est de 38 lits. En cas 
d’urgence, une femme peut nous contacter 24/24h et entrer 
immédiatement au refuge. 

NOS PRINCIPES D’INTERVENTION
Notre travail est basé sur les principes de l’intervention féministe, 
qui part du principe que toutes les femmes peuvent surmonter 
l’état de dépendance et d’oppression, si on les encourage et les 
soutient. 

Nous partons du principe que les victimes de violence conjugale 
ne sont pas responsables de cette violence et qu’elles ont le droit 
à l’autonomie et au respect.  

LES OBJECTIFS DANS LE TRAVAIL AVEC 
LES FEMMES 
Sécurité : Offrir aux femmes une place dans un cadre sécurisé. 
Evaluer la dangerosité de leur situation et élaborer des scénarios 
de protection ensemble avec les femmes. 

Stabilisation émotionnelle  : Soutenir les femmes à surmonter 
l’état de dépendance et d’oppression par rapport à leur agres-
seur. Encourager les femmes à retrouver confiance dans leurs 
propres compétences et augmenter leur estime de soi afin 
qu’elles puissent prendre leurs propres décisions concernant 
leurs vies.



Vie autonome  : Accompagner les femmes sur leur chemin vers 
une vie autonome. Souvent cet accompagnement se traduit au 
début du séjour par une aide concrète dans les démarches ad-
ministratives, sociales, juridiques et médicales. 

Indépendance financière et intégration sociale  : Soutenir les 
femmes dans leur projet social menant vers l’indépendance fi-
nancière (apprentissage d’au moins une des langues usuelles du 
pays, formation professionnelle, recherche de travail, REVIS,…) 
afin de (re)trouver leur place dans la société. 

Logement  : Epauler les femmes dans leur recherche de loge-
ment (logements sociaux et logement sur le marché privé). 

ATELIERS ET ACTIVITÉS 
Dans le cadre de leur travail les collaboratrices proposent diffé-
rentes activités aux habitantes du Fraenhaus : 

Ateliers de langues : luxembourgeois et français 

Activités de bien-être : Ateliers de danse et 
sorties au sauna permettant aux femmes 
de se sentir à l’aise dans leurs corps et de 
diminuer la tension et le stress qu’elles 
éprouvent. 

Ateliers créatifs permettant aux femmes 
d’exprimer leur vécu à travers des moyens 

artistiques. 

Ateliers art-thérapeutiques 

Au Fraenhaus, des ateliers art-thérapeutiques sont 
proposés de manière régulière. En 2018, ces ateliers ont pris de 
l’envergure. C’est dans le cadre d’une collaboration 
entre 6 foyers pour femmes du Luxembourg, que 
l’art-thérapeute du Fraenhaus a réalisé des 
ateliers pour les habitantes de ces foyers. 
Ainsi les femmes ont pu exprimer de ma-
nière très individuelle et créative leur vécu 
de la violence et le long chemin qu’elles 
ont dû prendre pour s’en sortir. Les ta-
bleaux réalisés reflètent leurs difficultés, 
leurs espoirs et leur courage. Les ateliers 
ont permis aux femmes de s’exprimer, 
de créer une certaine distance par rap-
port à leur vécu pesant, de vivre la solida-
rité entre femmes et de trouver le courage 
de continuer leur chemin. Les tableaux ont 
été exposés lors de l’Orange Week 2018 dans 
l’exposition «  Exit Violence  » à la Belle-Etoile.
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FRAENHAUS

L’âge des femmes 
L’âge des femmes accueillies 
en 2018 varie entre 18 et 60 
ans. 
9 femmes avaient entre 
20 et 29 ans et 2 femmes 
avaient moins de 20 ans. 
11 femmes avaient entre 
40 et 49 ans et 9 femmes 
entre 50 et 59 ans. 
La majorité des femmes 
(18 femmes) avaient entre 
30 et 39 ans.
Pour 1 femme l’âge n’est 
pas connu.  

Par rapport aux années 
précédentes, on a pu 
constater que le nombre  
de femmes ayant dépassé 
la quarantaine, voire la 
cinquantaine a aug-
menté. 

Ceci explique aussi 
le nombre plus bas 
d’enfants qui ont 
accompagné leur 
maman au Fraen-
haus. Beaucoup de 
nos clientes avaient 
des enfants adultes.

Durée de séjour : 
La plupart des femmes 
restent plus de 4 mois 
(15 femmes) ou moins de 
7 jours (9 femmes) au 
Fraenhaus. Pour le premier 
groupe, la réalisation de 
leur nouveau projet de vie 
prend plus de temps que les 
4 mois prévus, les femmes 
du deuxième groupe sont 
soit retournées auprès de 
leur partenaire violent (5 
femmes), soit ont trouvé 
une autre solution. 
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FRAENHAUS

Appels 
téléphoniques 
et appels 
en urgence:

En 2018 nous avons  
répondu à 1778 appels  
téléphoniques. 

Nous avons reçu 100  
appels en urgence, c.à.d. 
des appels en dehors de 
nos heures d’ouverture. 

Le suivi social 

En 2018 les collaboratrices 
du Fraenhaus ont garanti  
le suivi social de 22 
femmes et 40 enfants  
logeant dans des  
appartements du Fonds  
de logement, de l’AIS et  
de la Wunnengshëllef.

Colonie de vacances :

En septembre 2018, les 
femmes et enfants ont 
eu l’occasion de pas-
ser une semaine de va-
cances à la côte belge. 
Des jours inoubliables, qui 
leur ont permis de prendre 
du recul par rapport à leurs 
problèmes et de se ressourcer. 

TRAVAIL AVEC LES MÈRES 
En 2018 un nouveau projet a été lancé au 
Fraenhaus : le travail avec les mères. Une col-
laboratrice travaille avec toutes les mères qui  
habitent au Foyer sur leur rôle en tant que mère, 
leur relation avec leurs enfants, les questions d’édu-
cation, notamment l’éducation non-violente et le contact 
avec le père des enfants. Ces sujets, qui sont d’une grande im-
portance pour les femmes et enfants concernés, ont souvent 
été source de conflits et de malaises dans le passé. Le projet 
« Mammenaarbecht » nous permet de travailler plus en pro-
fondeur ces points critiques. Le travail consiste dans la déses-
calation des conflits existants, dans la recherche de solutions 
vivables pour tous les concernés, dans la prévention et dans le 
ressourcement des familles concernées. 

LES OBJECTIFS DANS LE TRAVAIL AVEC 
LES ENFANTS 

Sécurité : Offrir une protection efficace contre la violence domes-
tique en les accueillant dans un refuge pour femmes et enfants 
victimes de violence conjugale. 

Verbalisation : Offrir aux enfants un espace de confiance leur 
permettant la verbalisation de leur vécu et l’expression de leurs 
émotions ainsi que le développement d’une perception positive 
de soi-même et l’apprentissage de résolutions alternatives de 
conflit. 

Pour la réalisation de ces buts primordiaux du travail avec les 
enfants, des outils de travail comme les histoires et les dessins 
thématiques, les activités socio-pédagogiques et ludiques, les 
entretiens individuels et en groupes et les exercices de prévention 
de la violence et de confiance en soi s’avèrent importants. 

Tous les enfants sont marqués par un environnement violent. Les 
enfants ont donc souvent vécu dans une atmosphère de peur et 

Durée de séjour : 

11 femmes sont restées 
entre 1 semaine et 4 mois. 

15 femmes étaient  
encore au Fraenhaus  
le 31 décembre 2018.
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FRAENHAUS

Les enfants au 
Fraenhaus : 
39 enfants ont trouvé  
refuge au Fraenhaus.  
Tous ces enfants ont été 
victimes des violences  
que leurs mères ont dû 
subir. 

7 fratries d’enfants ont 
subi de la violence  
physique de la part de  
l’auteur de violence. 

L’âge des enfants au  
Fraenhaus varie entre  
0 et 19 ans.

de soumission. Beaucoup d’entre eux sont convaincus d’être la 
cause principale pour la situation de violence domestique. 

Consultation: Soutenir la mère en matière d’éducation et leur 
offrir une aide administrative, scolaire et sociale en rapport 
avec l’enfant. 

Travail en réseau : Pour le bien-être psychologique et physique 
des enfants le personnel éducatif du refuge collabore étroite-
ment avec tous les agents compétents dans le domaine de 
l’enfance. 

Pour tous les enfants âgés de plus de 3 ans, un rendez-vous au 
Service PSYea est fixé d’office par une des éducatrices travail-
lant avec les enfants. 

ATELIERS : 
Groupe de parole : Tous les vendredis soirs les enfants ont l’oc-
casion de parler de leur ressenti et d’exprimer leurs sentiments 
en groupe. 

Projet livre : Le sujet des souhaits a été approfondi en 2018 
et a abouti avec beaucoup de créativité, d’imagination et de 
vigueur, à une belle histoire rédigée dans un livre. 

« Mäi Wonschballon » est l’histoire d’une fille et d’un garçon 
qui ont un ballon imaginaire, contenant tous leurs souhaits. Ils 
sont d’avis que sans leur ballon leurs voeux ne pour-
raient pas se réaliser… . 

Deux nouveaux ateliers ont eu lieu 
de manière régulière à partir de 
2018 : 

Eveil musical : Les enfants dé-
couvrent le monde de la mu-
sique – en groupe ou avec la 
participation des mamans. 

Ferme pédagogique : Nos 
visites dans une ferme péda-
gogique donnent aux enfants 
l’occasion d’interagir avec des 
animaux.
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KANNERHAUS
Garderie interne « Femmes en Détresse »

76, rue de Strasbourg
L-2560 Luxembourg

Öffnungszeiten: 7:30-18:30 Uhr
Telefon : 40 08 83
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 depuis 1996

KANNERHAUS
Garderie interne 

76, rue de Strasbourg  l  L-2560 Luxembourg
Heures d’ouverture: 7:30-18:30 Uhr

Tél. : 40 08 83  l  E-Mail : kannerhaus@fed.lu
3,00 ETP

LE KANNERHAUS
Le Kannerhaus est la garderie interne 
de l’asbl « Femmes en Détresse ».

L’objectif du service est de soutenir les 
clientes de l’association en assurant une 
garde des enfants adaptée aux besoins 
horaires des clientes, tout en respectant  
prioritairement le(s) besoin(s) de l’enfant.

LE KANNERHAUS SE DISTINGUE PAR DES 
CARACTÉRISTIQUES PARTICULIÈRES  

 La grande tranche d’âge 
de 0-12 ans

 La prise en charge de 12 
enfants

 la grande flexibilité quant 
à l’admission

 la garde de dépannage/
ponctuelle/spontanée

CRITÈRES D’ADMISSION  
Priorité est donnée 

 la priorité est donnée 
aux enfants des femmes 
qui vivent dans le Fraen-
haus ou aux enfants des 
parents qui utilisent l’un 
des services internes de 
Femmes en Détresse 

 les enfants des femmes 
ayant repris une occupa-
tion professionnelle ou de 
celles qui nécessitent une 
décharge 

 les enfants des femmes 
poursuivant une forma-
tion dans l’un des services 
internes 

 les femmes qui ont perdu 
leur possibilité de garde 

 les femmes qui ont besoin 
d’une garde temporaire 
pour des enfants scolari-
sés (durant la période des 
vacances scolaires) 

Âge des enfants 
52% entre 0-4 ans

Nationalité 
des enfants 
80 % Union Européenne 

(dont 28 % luxembourgeoise) 

20 % hors Union Européenne 

Présences 

 79 enfants inscrits 

 73% d’occupation réelle

Provenance des 
enfants gardés 
9 différents Services 

 1 % Visavi

 5 % Kopplabunz 

 9 % NAXI 

 9 % autre 

 10 % PSY-enfants 

 10 % MaCoU 

 16 % Fraenhaus 

 19 % SAVVD 

 20 % CFFM 
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KANNERHAUS
Garderie interne 

 les femmes qui ont be-
soin d’une garde pendant 
les congés collectifs des 
foyers de jours 

 les enfants de parents, en 

majorité des mères, qui se 
rendent dans des centres 
de consultation externes 
et se trouvant dans des 
situations d’urgence 

DANS LE CADRE DU «  KANNERHAUS  » 
LES ENFANTS ONT TOUTE PRIORITÉ ! 
Principes: « Nous considérons les enfants dans leur globalité, en 
respectant leurs forces et leurs faiblesses » !

En raison des problèmes familiaux (violence conjugale), l’enfant 
intègre dans son inconscient les soucis de la mère, la tristesse, la 
négligence, un manque de sommeil, d’où l’importance d’accueil-
lir l’enfant au Kannerhaus lui permettant ainsi de se détendre, 
de pouvoir dormir dans un environnement approprié et sécurisé! 

La régularité quotidienne ou ponctuelle va restituer la structure 
de base et installer le sentiment d’attachement et d’apparte-
nance. L’enfant aura l’occasion de nouer un lien de confiance 
avec une personne de référence lui donnant la possibilité de se 
(re)construire en tant qu’individu dans un endroit accueillant et 
neutre.

PROMOUVOIR LES ENFANTS 
À TOUS LES NIVEAUX DE 
DÉVELOPPEMENT  !

L’équipe du Kannerhaus prend notamment 
en charge 

 le développement socio-émotionnel
 le développement moteur
 le développement social
 et le développement cognitif

des enfants qui lui sont confiés.

Développement socio-émotionnel : à cet effet l’intégration 
dans le groupe est primordiale. La personne de référence incite 
l’enfant à développer son estime de soi et la confiance en soi. 
L’équipe rencontre les enfants dans une atmosphère familiale, 
dans des locaux sécurisés et adaptés aux besoins des enfants. 

Développement moteur : comme le développement moteur 
des enfants au cours des 2 premières années de leur vie est pri-
mordial, les collaboratrices du Kannerhaus l’encouragent à dif-
férents niveaux : 

Activités 2018  
en dehors du 
Kannerhaus

 Aire de jeux

 Parc Bettembourg

 Picnic

 Promenades

 Marché

 Train „Jangeli“

 Marché de Noël

 Fête de St. Nicolas

 Fête de Carneval 

 Excursions 
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KANNERHAUS
Garderie interne

 la motricité globale est perfectionnée en 
offrant aux enfants un large éventail d’ac-
tivités physiques, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur (gymnastique /promenade dans 
la nature). Ces activités contribuent à dé-
velopper leur équilibre et à stabiliser la 
coordination corporelle. L’enfant pourra 
apprendre à appréhender l’espace/ le 
temps mis à sa disposition.

 le développement de la motricité fine re-
quiert la coordination œil-main. La coordi-
nation œil-main évolue en leur apprenant 
à faire du bricolage, de la peinture, à utili-
ser les couverts, à manger et à boire, à faire 
leur toilette (à s’habiller et à se déshabiller, 
se laver les dents, se laver les mains) de fa-
çon autonome. 

Développement social : dès sa naissance et au cours de la pe-
tite enfance, l’enfant entretient des rapports successifs et dif-
férenciés avec le monde des personnes qui l’entourent. Il est 
donc nécessaire de transmettre à l’enfant des valeurs et des 
normes (règles et limites) qui lui permettent de s’intégrer dans 
le groupe. Les collaboratrices du Kannerhaus sensibilisent les 
enfants au respect, à la politesse, à l’entraide, à la tolérance 
et à l’échange enfant/enfant/adulte, facilitant ainsi la gestion 
de conflit avec autrui.

Développement cognitif : il permet l’évolution de l’intelli-
gence, de la mémoire et des langues. Le développement cognitif 
est renforcé par le développement des capacités linguistiques. Les 
collaboratrices proposent des activités ciblées visant à favoriser le 
développement des habilités linguistiques :

 répéter ce que dit l’enfant 

 compléter les mots ou les phrases

 lire des histoires courtes (des cantines)

 attirer son attention sur le nom de choses

Elles incitent l’enfant à avoir du plaisir à apprendre en valorisant 
l’effort, en suscitant l’initiative et la curiosité.

L’IMPORTANCE D’UNE ALIMENTATION SAINE
Il est important d’initier les enfants à une alimentation saine et équi-
librée. Cet équilibre alimentaire se construit dès le plus jeune âge de 
l’enfant et sur tous les repas. Les enfants ont besoin d’un exemple à 
suivre pour acquérir leurs propres habitudes alimentaires. Le Kanner- 
haus se porte garant d’une alimentation variée et fraîchement préparée. 

Le Kannerhaus propose un repas principal et des repas intermédiaires ;

 le repas principal est composé d’aliments 
 végétariens, de féculents, de légumineuses, de 
 légumes, de poissons ou de viande (accompagnés  
 d’eau)

 le repas intermédiaire est composé de fruits (idem)
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KOPPLABUNZ
Centre de rencontre pour femmes 

46, rue M. Rodange  l  L-2430 Luxembourg 
Tél.: 22 07 14  l  Fax.: 26 89 70 14  l  e-mail: kopplabunz@fed.lu 

1,875 ETP   

En 2018, le Kopplabunz a lancé son nouveau projet CIAO 
(Contexte d’Inclusion et d’Accueil Organisé) qui a été élaboré en 
2017 en collaboration avec des spécialistes externes. Ce projet 
est cofinancé par le Fonds social européen sur une période de 
deux ans.  

NOS OBJECTIFS 
Les objectifs du Kopplabunz sont: 

 projet CIAO 

 faciliter prioritairement l’intégration de femmes immigrées 
ou réfugiées dans la société luxembourgeoise 

  permettre aux femmes d’acquérir de nouvelles compétences 

 permettre aux femmes de (re)découvrir leur potentiel et 
leurs ressources 

  favoriser l’échange entre les femmes 

A cet effet le projet CIAO prévoit plusieurs modules in-
cluant 9 ateliers différents permettant aux femmes : 

 de mieux connaître leur nouvel entourage, la so-
ciété dont elles font désormais partie et ses insti-
tutions, 

 d’acquérir de nouvelles connaissances et com-
pétences et de renforcer ainsi la confiance en soi, 
ce qui constitue un des prérequis indispensables 
pour une intégration stable et réussie à long 
terme.
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KOPPLABUNZ
Centre de rencontre pour femmes
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POPULATION-CIBLE 
L’offre s’adresse à toute femme adulte et tout particulièrement 
à celles issues de l’immigration et/ou ayant reçu récemment le 
statut de bénéficiaire de la protection internationale (BPI). 

NOTRE OFFRE 
Après un premier entretien individuel d’accueil, un parcours 
individualisé sera établi pour chaque participante. En fonction 
des compétences et besoins identifiés, les femmes peuvent 
s’inscrire aux ateliers proposés, ouvrant la voie vers la pratique 
des langues officielles du Luxembourg ainsi que vers l’autonomie 
socioprofessionnelle. 

Les ateliers proposés sont regroupés dans trois modules différents : 

Module : « Compétences sociales et interculturelles » 

 Femme actrice de vie 

Module : « Citoyenneté active » 

 Culture, langue et société 
luxembourgeoise 

 Citoyenne dans la cité 

 Logement et 
consommation 

 Mobilité 

Module : « Employabilité » 

 Français oral et écrit, 
correspondance 
administrative 

 Recherche d’emploi et 
entretiens d’embauche 

 Droits et réglementations 
sur le marché de travail 

 NTIC; communication et 
recherche d’emploi 

Des entretiens individuels et un échange 
régulier avec les participantes 
permettent : 

 d’évaluer le progrès des 
participantes 

 d’adapter et d’ajuster 
l’offre des activités 
proposées 

 d’identifier les besoins 
spécifiques des 
participantes

Origines de 
participantes

Etat civil

Niveau d’éducation
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KOPPLABUNZ
Centre de rencontre pour femmes

ATELIERS EN 2018 
Après une première phase de préparation, les ateliers ont 
été lancés en mars 2018, avec un total de 179 séances 
qui ont été organisées. 59 participantes se sont inscrites 
au projet, dont 46 ont activement participé aux ateliers. 
Pour celles qui n’ont pas participé, les raisons évoquées ont 
été entre autres : état de santé, problème de garde d’enfants 
ou difficultés de transport. En outre, le taux de participation a été 
très variable, en comptant en moyenne 5,3 femmes par séance. 

L’atelier Français oral et écrit, correspondance administrative a été reporté au début 2019. 
Par contre, de par son grand intérêt, l’atelier Culture, langue et société luxembourgeoise a été 
organisé trois fois en 2018 avec un total de 60 séances. L’atelier Femme actrice de vie, ainsi que 
l’atelier droit et réglementations sur le marché de travail ont été organisé deux fois chacun 
avec un total de 32 séances pour femme actrice de vie et de 16 séance pour le droit du travail. 

L’atelier Mobilité a, à part quelques séances spécifiques sur les moyens de transports au 
Luxembourg, été intégré aux sorties de différents autres ateliers, afin de permettre d’approfondir 
la théorie par une mise en pratique. 

L’atelier Citoyenne dans la cité regroupe différentes thématiques qui ont été traitées dans 
des ateliers-conférence : les immigrées et le marché de l’emploi, du volontariat à l’intégration, 
le surendettement, la gestion de conflits, le 
REVIS, la nationalité luxembourgeoise et la 
double nationalité, le centre d’information 
pour jeunes… 

Suite à une plus faible demande, l’atelier 
logement et consommation ainsi que l’atelier 
NTIC, communication et recherche d’emploi 
ont été organisés une seule fois en 2018. 
Une première partie de l’atelier recherche 
d’emploi et entretien d’embauche s’ensuivait 
à l’atelier NTIC, pour être continuée avec la 
deuxième partie en 2019.

ACTIONS MARQUANTES 
Article dans le « Luxemburger Wort » au 18 juin 2018 « Unter Frauen » 

Clip de promotion pour le FSE : https://www.youtube.com/watch?v=R-GY8aXyf1o
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depuis
mi-janvier 2017

MaCoU
Maison Communautaire d’Urgence

Adresse anonyme  l  Tél.: 40 73 35
0,50 ETP

LA MACOU, C’EST QUOI EXACTEMENT?
La Maison Communautaire d’Urgence est un refuge d’urgence 
à courte durée pour femmes avec ou sans enfants en situation 
de détresse sociale aiguë quelconque. Les femmes qui sont 
victimes de violence domestique sont prioritaires pour entrer 
dans la maison. 

La MaCoU représente un logement de dépannage pour une 
période transitoire maximale de deux mois sans encadrement 
stationnaire.

POPULATION CIBLE  :
Des femmes majeures qui se trouvent dans des situations à 
haut risque et qui ont besoin d’un lieu protégé et sûr, à savoir :  

 une situation où un prolongement de la mesure d’expulsion a 
été refusé, mais dans laquelle la femme se trouve néanmoins 
en danger,

 une situation de divorce/crise, dans l’attente d’un autre 
logement,

 des femmes qui sont victimes de la traite des êtres humains, 

 une situation de détresse de logement pour des raisons 
qu’un contrat de bail actuel a expiré ou a été résilié pour des 
raisons quelconques et que le nouveau logement n’est pas 
encore accessible ou que les femmes n’ont pas pu trouver un 
nouveau logement, 

 une situation de crise dans laquelle la femme concernée a 
besoin d’un lieu calme et protégé.

Lors de l’année 2018, 
en total 33 demandes 
d’admission sont 
parvenues à la MaCoU 
(une demande datait 
de 2017 mais dont la 
demandeuse n’est entrée 
qu’en janvier 2018). 

19 admissions ont été 
accordées et 14 demandes 
ont été refusées (5 pour 
manque de places, 2 pour 
ne pas avoir rempli les 
conditions, 7 pour avoir 
trouvé une autre solution).

Motifs des 
demandes

MaCoU 
Maison Communautaire d’Urgence 
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MaCoU
Maison Communautaire d’Urgence

COMMENT ACCÉDER À LA MACOU ?  
La demande d’entrée faite par une collaboratrice d’un bureau 
de consultation interne ou externe doit être envoyée à la 
coordinatrice de la MaCoU. 

Le service de consultation qui a envoyé la demande d’entrée 
assure le suivi personnel de la femme demandeuse. La 
coordinatrice de la MaCoU gère l’établissement du contrat 
d’hébergement, l’accueil dans la maison et le vivre-ensemble. 

CRITÈRES D’ADMISSION : 
Pour pouvoir accéder à la MaCoU, la demandeuse doit remplir 
aux moins une des conditions suivantes : 

 Présenter une certaine autonomie existentielle 

 Avoir une autonomie / stabilité suffisante pour vivre dans un 
logement avec un minimum d’encadrement 

 Présenter une stabilité psychique (pas de souffrance 
psychique aiguë, pas de dépendance) 

 En cas de détresse de logement, d’hébergement, avoir une 
solution prévue pour au plus tard après deux mois

 Une collaboration étroite avec l’agent de suivi qui a fait la 
demande d’entrée

Population

Nationalité

Âge des usagères
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KANNERHAUS
Garderie interne « Femmes en Détresse »

76, rue de Strasbourg
L-2560 Luxembourg

Öffnungszeiten: 7:30-18:30 Uhr
Telefon : 40 08 83
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depuis janvier 1997

Meederchershaus
Le foyer d’accueil urgent en situation de crise psychosociale aiguë  
(AUSCPA) accueille des adolescentes et des jeunes femmes victimes 
de violence familiale. 

 

 
Téléphone : 296565

E-mail : meederchershaus@fed.lu 
6,55 ETP

En 2018, le Meederchershaus 
a hébergé 34 pensionnaires 
(10 filles étaient encore pré-
sentes depuis 2017 ; 8 filles 
admises en 2018 sont encore 
présentes le 1er janvier 2019) 

Âge des 
pensionnaires :
La tranche d’âge la plus  
représentée est celle des 
adolescentes âgées  
entre 16 et 17 ans avec  
14 sur 34 filles (41,18%) ;  
les jeunes adultes (18-21 ans) 
sont représentées avec 10 
sur 34 pensionnaires, soit 
29,41%.

OBJECTIFS :
 guider ses pensionnaires 

sur leur chemin

 essayer de trouver une solu-
tion appropriée aux besoins 
de sa population cible

 assurer un suivi social

 se positionner contre toute 
forme de violence

 

En 2018, le Meederchershaus a hébergé 34 pensionnaires (10 filles étaient 
encore présentes depuis 2017 ; 8 filles admises en 2018 sont encore 
présentes le 1er janvier 2019). 

Age des pensionnaires 

La tranche d’âge la plus représentée est celle des adolescentes âgées entre 
16 et 17 ans avec 14 sur 34 filles (41,18%) ; les jeunes adultes (18-21 ans) 
sont représentées avec 10 sur 34 pensionnaires, soit 29,41%. 

 

Nationalité 

Les nationalités les plus représentées sont celles des filles 
luxembourgeoises avec 11 sur 34 pensionnaires (32,35%) et portugaises 
avec 10 sur 34 pensionnaires (29,41%). 

 

Objectifs : 
-  se positionner contre 
toute forme de violence 
- guider ses 
pensionnaires sur leur 
chemin 
- essayer de trouver une 
solution appropriée aux 
besoins de sa population 
cible 
-  assurer un suivi social  
 
Offre : 
- un refuge disposant de 
10 lits  
- un séjour à court terme 
(3 mois environ)  
- une adresse secrète 
pour garantir un 
maximum de sécurité 
- une présence 24/24 
- une élaboration d’un 
projet de vie 
 
Aux adolescentes :  
- victimes de violence 
familiale 
- victimes de graves 
négligences 
-  âgées entre 12 et 21 
ans 
 
 
Admission : 
-  après une consultation 
au service « Oxygène » 
(rendez-vous au no 
494149) 
-  après un entretien au 
service « Interface 
Familles » (placement 
volontaire) 
-  dans l’immédiat sur 
demande du Tribunal de 
la Jeunesse en cas 
d’urgence 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

5.88%

23.53%

41.18%

29.41%
12-13 ans

14-15 ans

16-17 ans

18 ans et +

32.35%

29.41%

38.24%

Luxembourgeoise Portugaise Autres
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OFFRE :
 un refuge disposant 

de 10 lits 

 un séjour à court terme 
(3 mois environ) 

 une adresse secrète pour 

garantir un maximum 
de sécurité

 une présence 24/24

 l’élaboration d’un projet 
de vie

AUX ADOLESCENTES :
 victimes de violence 

familiale

 qui subissent de graves 

négligences

 âgées entre 12 et 21 ans

ADMISSION :
 après une consultation 

au service « Oxygène » 
(rendez-vous au 
no 494149)

 après un entretien au 
service « Interface 

Familles » (placement 
volontaire)

 dans l’immédiat sur 
demande du Tribunal de 
la Jeunesse en cas 
d’urgence
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MEEDERCHERSHAUS
Le foyer d’accueil urgent en situation de crise psychosociale aiguë (AUSCPA) accueille des adolescentes 
et des jeunes femmes victimes de violence familiale. 

MOTIF DU PLACEMENT : 
La majorité des pensionnaires a été placée 
pour cause de violence physique (12 sur 34), 
suivi de 9 jeunes où des problèmes d’éduca-
tion ont abouti au placement. 

Autres raisons: violence psychique (6), négli-
gence (3), divorce des parents (2), violence 
sexuelle (1), problème de logement (1).

TYPE DE PLACEMENT :
23 adolescentes sont placées par le Tribunal 
de la Jeunesse, 10 jeunes adultes ont été 
admises en 2018 et une mineure a intégré 
le foyer après signature d’une convention de 
placement volontaire.

AUTEUR :
Pour 28 adolescentes, le comportement (violent) du père, res-
pectivement de la mère, était la raison pour un placement. 4 
fois l’auteur était un autre proche parent. Une pensionnaire a 
été harcelée par son copain et une admission a été faite suite à 
un problème de logement de la famille. 

DESTINATION APRÈS LE 
MEEDERCHERSHAUS :
La plupart des pensionnaires ont intégré un 
centre d’accueil (10 sur 34), suivi par 
7 adolescentes qui ont été admises 
dans un appartement supervisé. 4 
réintégrations familiales ont été  
accordées ainsi que 3 intégra-
tions auprès d’un membre de la  
famille. Une jeune adulte a quit-
té notre institution pour déména-
ger chez une amie et un transfert 
au centre socio-éducatif a été 
ordonné par le tribunal. 8 jeunes 
sont encore au Meederchershaus 
en janvier 2019. 

Nationalité :
Les nationalités les  
plus représentées sont  
celles des filles  
luxembourgeoises avec 
11 sur 34 pensionnaires 
(32,35%) et portugaises 
avec 10 sur 34  
pensionnaires (29,41%).

 

En 2018, le Meederchershaus a hébergé 34 pensionnaires (10 filles étaient 
encore présentes depuis 2017 ; 8 filles admises en 2018 sont encore 
présentes le 1er janvier 2019). 

Age des pensionnaires 

La tranche d’âge la plus représentée est celle des adolescentes âgées entre 
16 et 17 ans avec 14 sur 34 filles (41,18%) ; les jeunes adultes (18-21 ans) 
sont représentées avec 10 sur 34 pensionnaires, soit 29,41%. 

 

Nationalité 

Les nationalités les plus représentées sont celles des filles 
luxembourgeoises avec 11 sur 34 pensionnaires (32,35%) et portugaises 
avec 10 sur 34 pensionnaires (29,41%). 

 

Objectifs : 
-  se positionner contre 
toute forme de violence 
- guider ses 
pensionnaires sur leur 
chemin 
- essayer de trouver une 
solution appropriée aux 
besoins de sa population 
cible 
-  assurer un suivi social  
 
Offre : 
- un refuge disposant de 
10 lits  
- un séjour à court terme 
(3 mois environ)  
- une adresse secrète 
pour garantir un 
maximum de sécurité 
- une présence 24/24 
- une élaboration d’un 
projet de vie 
 
Aux adolescentes :  
- victimes de violence 
familiale 
- victimes de graves 
négligences 
-  âgées entre 12 et 21 
ans 
 
 
Admission : 
-  après une consultation 
au service « Oxygène » 
(rendez-vous au no 
494149) 
-  après un entretien au 
service « Interface 
Familles » (placement 
volontaire) 
-  dans l’immédiat sur 
demande du Tribunal de 
la Jeunesse en cas 
d’urgence 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

5.88%

23.53%

41.18%

29.41%
12-13 ans

14-15 ans

16-17 ans

18 ans et +

32.35%

29.41%

38.24%

Luxembourgeoise Portugaise Autres
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KANNERHAUS
Garderie interne « Femmes en Détresse »

MEEDERCHERSHAUS
Le foyer d’accueil urgent en situation de crise psychosociale aiguë (AUSCPA) accueille des adolescentes 
et des jeunes femmes victimes de violence familiale. 

LA PSYCHOMOTRICITÉ COMME UN OUTIL DE TRAVAIL AU 
« MEEDERCHERSHAUS ». 
Comme l’équipe éducative du « Meederchers- 
haus » dispose d’une collaboratrice qui se trouve 
à la fin du cursus d’études en psychomotricité 
en cours d’emploi, le foyer intègre depuis 2018 
la psychomotricité en parallèle dans la prise en 
charge de ses bénéficiaires. Des séances de psy-
chomotricité sont proposées aux adolescentes 
dans le but d’une contribution au développe-
ment global. 

La psychomotricité se base sur une vision ho-
listique de l’être humain, de l’unité du corps et 
de l’esprit. Le terme « psychomotricité » intègre 
les interactions cognitives, émotionnelles, sym-
boliques et corporelles, dans la capacité d’être 
et d’agir de l’individu et dans son contexte psy-
chosocial. En créant des conditions stimulantes 
du développement des fonctions motrices, co-
gnitives et affectives, la psychomotricité per-
met d’instaurer ou de restaurer le lien entre le 
somatique et le psychique, et elle soutient et/ou 
relance le processus de symbolisation et de mise 
en mots. Elle permet d’enrichir les capacités de 
communication et d’expression, de la gestion et 

de la régulation des émotions, de la symbolisa-
tion et de la mentalisation. 

Les outils en psychomotricité sont très diversi-
fiés. Ce sont notamment des techniques psy-
chocorporelles, des techniques de relaxation 
et de médiations corporelles, de jeu corporel, 
de jeu de rôle et de mime, de Yoga, de Tai-Chi, 
d’arts martiaux, de la danse, de l’expression ar-
tistique, de jeu symbolique, … à valeur intégrative 
et structurante et axées sur les désirs et sur les 
besoins du bénéficiaire. Un temps d’élaboration 
du vécu corporel, réservé à chaque fin de séance, 
permet de conscientiser et de mettre en mots 
ce que vit la jeune. 

Actuellement, la prise en charge psychomo-
trice au « Meederchershaus » se limite à des 
techniques de relaxation, faute à un manque 
d’espace. Les techniques sont utilisées dans l’ob-
jectif de rétablir une image positive de soi ; de 
renforcer l’estime de soi et de se reconnecter 
à une image du corps positive. Les techniques 
contribuent à la reconstruction d’une relation 

INTERFACE FAMILLES :
Le service a eu contact avec 26 familles, respectivement 
avec la famille élargie (dont une fratrie). 

Une augmentation de consultations est à signaler : 109 
en 2018 par rapport à 86 en 2017. 

Une grande partie du travail consiste à assurer les entre-
tiens téléphoniques et la gestion du courriel avec les pa-
rents. S’y ajoutent les entretiens et les rencontres avec les 
professionnel(le)s du domaine psycho-social. Un autre volet 
de grande ampleur est la documentation et la rédaction des 
rapports des entretiens pour que l’équipe du foyer puisse au mieux 
faire un diagnostic et procéder à l’élaboration d’un projet d’avenir. 

En 2018, 3 suivis familiaux ordonnés par le Tribunal de la Jeunesse ont été assurés. Le nombre de 
ces entretiens s’élève à 36 entrevues. 

S’y ajoutent encore beaucoup d’entretiens téléphoniques (et échanges par courriel) avec des pen-
sionnaires et des parents pour lesquels le service n’a pas eu de mission officielle de la part du Tribunal 
de la jeunesse mais qui continuent à demander aide et conseil.
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MEEDERCHERSHAUS
Le foyer d’accueil urgent en situation de crise psychosociale aiguë (AUSCPA) accueille des adolescentes 
et des jeunes femmes victimes de violence familiale. 

positive et saine à soi et à autrui. La personne 
va se socialiser et être plus autonome. 

Grâce au « bilan de satisfaction », l’équipe 
essaye d’identifier les attentes, les besoins et 
le niveau de satisfaction des pensionnaires. 
Quelques jours avant le départ du « Meeder-
chershaus », chaque pensionnaire reçoit le 
questionnaire qui est composé de 12 affirma-
tions auxquelles les filles répondent en cochant 
d’une croix parmi 4 cases possibles (de « pas 
du tout » à « tout à fait »). Sur une deuxième 
page, la pensionnaire a la possibilité d’ajouter 
des remarques sur des sujets proposés (qu’est-
ce que j’ai appris, qu’est-ce qui m’a fait plai-

sir, commentaires sur le travail avec la famille, 
conseils pour le personnel…). 

Le questionnaire est complété sur base volon-
taire et la fille le dépose dans une boîte fer-
mée. L’anonymat de ce bilan garantit aux filles 
de s’exprimer librement. Pour garantir un travail 
qualitatif, il est indispensable de tenir compte 
du résultat, donc des besoins et des opinions de 
la population cible. Le résultat des bilans et la 
mise en pratique des suggestions contribuent 
à l’amélioration de la qualité du service. Au dé-
but de l’année, un agent éducatif dépouille les 
questionnaires et élabore des statistiques à base 
des réponses. En 2018 il ressortait par exemple 
que les pensionnaires appréciaient beaucoup les 
ateliers sur le sujet de la sexualité et désirent en 
savoir davantage. Raison pour laquelle l’équipe 
éducative révise le matériel didactique et ajoute 
des sujets liés aux besoins et intérêts des ado-
lescentes.

bénéficiaires. Des séances de psychomotricité sont proposées aux adolescentes dans 
le but d’une contribution au développement global. 
 
La psychomotricité se base sur une vision holistique de l’être humain, de l’unité du 
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NAXI
Centre de formation et d’insertion professionnelle 
pour femmes

49a, rue du Baerendall  l  L- 8212 Mamer
Tél. : 40 71 51 -1   l  Email : naxi@fed.lu

13,50 ETP

Nombre des 
participantes aux 
formations et  
mesures en 2018 
 107 participantes au total,  
  dont
 69 en formation
 38 dans un travail d’utilité  
  collective à l’atelier

Répartition des 
participantes
 12 Jonk an aktiv
 29 Assistance aux personnes
 14 Le projet Professionnel
 14 Rebondir
 38 Atelier

Insertion 
professionnelle
Directement après les  
formations 

CDD et CDI 

Formation 26,09% 

Atelier 20,83% 
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 depuis 1996

Le NAXI, Centre de formation et d’insertion professionnelle pour 
femmes, met en place des mesures d’aide à l’insertion/réinsertion 
professionnelle des femmes. Ceci en leur offrant des formations 
à long et à court terme en collaboration avec l’Agence pour le 
développement de l’emploi (ADEM). Ces formations s’étendent 
sur plusieurs mois et s’articulent surtout sur les sujets de déve-
loppement d’un projet professionnel ou sur la formation dans un 
domaine spécifique. 

Ces formations spécifiques sont continuellement adaptées aux 
réalités socio-économiques du marché de l’emploi dans le but de 
contribuer activement à améliorer les chances d’embauche de la 
population cible. 

LES OBJECTIFS DU NAXI
L’objectif primordial du NAXI consiste à contribuer activement à 
l’amélioration de l’employabilité de la population cible. Le NAXI 
vise à soutenir les femmes dans leur développement professionnel 
et personnel en valorisant leurs compétences et leur estime 
de soi. Sa démarche ne cible non seulement l’adaptation des 
compétences relationnelles et sociales, mais aussi l’acquisition 
de nouvelles compétences professionnelles. Le but est d’établir, 
d’optimiser ou simplement de consolider un projet professionnel 
réaliste pour chaque participante. 

POPULATION CIBLE 

Le NAXI s’adresse à des femmes majeures 
à la recherche d’un emploi. Pour pouvoir 
participer aux formations, il faut être 
inscrit à l’ADEM). L’activité d’insertion 
professionnelle dans l’atelier de lavage et 
de repassage s’adresse à des femmes qui 
sont bénéficiaires du Revis.
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Les trois piliers 
des formations 

THÉORIE 
 Transmission du savoir 

 Savoir-être 

 Savoir-faire 

 Diversité de plus de 
30 cours et thèmes 

STAGES 
 Stages pratiques en 

institutions et entreprises 

 Validation du projet  
professionnel établi 

SUIVI 
 Suivi socio-pédagogique 

individualisé et 
systématisé 

 Entretiens individuels 

 Élaboration d’un projet 
professionnel 

 Guidance dans des 
démarches concrètes 

 Collaboration avec 
d’autres services  
d’accompagnement 

5 FORMATIONS EN 2018 

Assistance aux personnes  ( 7 mois ) 
(français & luxembourgeois) 

L’objectif de la formation est de permettre aux participantes de 
trouver des emplois dans les institutions du secteur social. Cette 
formation est reconnue comme mesure pré-qualifiante pour la 
formation «aide socio-familiale» par le Ministère de l’Éducation 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. 

En même temps, elle favorise l’accès à d’autres formations 
en cours d’emploi ou à temps plein comme l’auxiliaire de vie, 
l’aide-soignante, l’éducatrice, etc. 

La formation vise la connaissance et l’encadrement des publics 
cibles dans les domaines suivants: 

  les enfants, 
  les personnes en situation d’handicap et 
  les personnes âgées. 

Le projet professionnel ( français )  (  3 mois ) 

L’objectif de la formation est de trouver une orientation profes-
sionnelle et d’élaborer un projet professionnel réaliste. En paral-
lèle à la définition du projet professionnel, la formation vise une 
stabilisation de la personne par le biais d’un entraînement ciblé 
des compétences socio-professionnelles. L’objectif à long terme 
est de trouver un emploi satisfaisant et durable.  

Jonk an aktiv ( luxembourgeois )  (  3 mois )  

Formation en langue luxembourgeoise pour jeunes femmes 
dans le cadre de la « Garantie pour la jeunesse » initiée au ni-
veau de l’Union européenne pour réduire le nombre de jeunes 
au chômage. 

La formation «Jonk an aktiv» a pour but de préparer les jeunes 
femmes (18-30 ans) à la vie professionnelle. Les objectifs sont la 
découverte et la valorisation de leurs compétences en vue d’une 
meilleure estime de soi, la prise de connaissance du marché de 
l’emploi et des métiers et formations proposés au Luxembourg, 
ainsi qu’une amélioration des compétences sociales. Les parti-
cipantes doivent également apprendre à s’auto-organiser dans 
leur quotidien. 

36
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Clients servis 
en 2018 

 Résidents de Maisons de 
retraite et de soins 207 

 Associations et Clubs 13 

 Clients privés 73 

 Entreprises 1

Masse de linge 
lavée et repassée 
en 2018 

 38 tonnes 

Domaines 
d’apprentissage 
de la mesure dans 
l’atelier 

 Triage 

 Lavage 

 Séchage du linge 

 Repassage 

 Service au client 

 Livraison 

 Cours théoriques 
sur différents sujets
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NAXI
Centre de formation et d’insertion professionnelle pour femmes

Rebondir ( français )  (  3 mois ) 

La formation « Rebondir » est prioritairement réservée à des 
femmes en situation de reclassement externe. 

La précarité de leur situation et de leur état de santé, le souvenir 
d’expériences négatives dues à leur glissement vers la maladie, 
les ont laissées trop souvent complètement désemparées. 

L’objectif de la formation « Rebondir » est de soutenir ces 
femmes dans leurs efforts de vouloir se remettre sur un chemin 
de vie positive.

En parallèle à la définition d’un projet professionnel réaliste, la 
formation vise la stabilisation de la personne par le biais d’un 
entraînement ciblé des compétences socio-professionnelles 
telles que l’équilibre émotionnel et la flexibilité mentale.  

1 MESURE DE TRAVAIL D’UTILITÉ 
COLLECTIVE EN 2018

Atelier de lavage et de repassage (F/L/D) 

C’est à travers la mise en pratique quotidienne dans notre atelier 
de lavage et de repassage, raccommodage et de livraison à 
domicile que les femmes se préparent aux exigences du marché 
du travail. La durée maximale de la mise au travail est de deux 
ans. 
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Oxygène

 depuis janvier 1997

OXYGÈNE
Service d’information pour adolescentes 
et jeunes femmes

2, rue du Fort Wallis  l  L-2714 Luxembourg
Heures d’ouverture: 7:30-18:30 Uhr

Téléphone : 49 41 49  l  GSM : 621 222 029
E-mail : oxygene@fed.lu 

0,5 0 ETP 

Consultations

Nationalité des filles

 28,2 % Luxembourgeoise

 30,8 % Portugaise

 41 % autres dont

 20,5 % autres pays de l’UE

 20,5 % Non UE

Âge des filles

Tranche d’âge

13 - 17 ans = 44 %

18 - 20 ans = 39 %

21 - 23 ans = 17 %

Situation des jeunes 
filles au moment de la 
consultation

 89 % ont fréquenté  
  l’école

 3 % ont travaillé 

 8 % ni école ni travail

Formes de violence subies

Psychique 52,73 %

Physique 34,54 %

Sexuelle 7,27 %

Autres 1,82 %

MISSION : 3 VOLETS DE TRAVAIL
 Entretiens, consultations et orientation

 Ateliers de prévention contre la violence et l’abus sexuel 
dans les écoles

 Encadrement de trois jeunes femmes dans un logement 
encadré

LE SERVICE OXYGÈNE EN 2018

LES ENTRETIENS
En 2018, 36 filles se sont présentées au Service Oxygène. A part 
les 51 rendez-vous, il y avait 1 consultation téléphonique. 25 filles 
ont été suivies régulièrement par notre service. 

Les filles étaient âgées de 13 à 22 ans. La tranche d’âge la plus 
représentée est celle des jeunes adultes (18 à 20 ans).

Nationalité : La nationalité la plus représentée est celle des filles 
portugaise (12 filles) suivie par la nationalité luxembourgeoise 
(11 filles). Les autres sont reparties sur 10 nationalités différentes. 
3 filles avaient la double nationalité. 

Appels téléphoniques : En 2018, le service a répondu à 242 appels 
au total avec la majorité d’appels de professionnel(le)s (95 appels) 
suivis de ceux des filles du logement encadré (60 appels) et les 
appels des filles en détresse (44 appels).

Formes de violence : La plupart des filles étaient victimes de 
violence psychique (29 filles) suivi par les victimes de violence 
physique (19) filles, 4 cas de violence sexuelle. L’autre violence 
rencontrée était la violence économique (2 filles). 1 fille a vécu une 
problématique qui n’était pas liée à la violence.
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Objectifs  : Offrir aux adolescentes et aux jeunes 
femmes un cadre sécurisé et de bienveillance 
pour parler de leur vécu. 

Ecouter sans jugement et dénommer les faits 
pour permettre de s’identifier comme victime 
de violence et de se déculpabiliser. 

Aide en cas de détresse   :  Accueillir l’état 
affectif de la personne, la soutenir et valoriser ses 
démarches pour augmenter son estime de soi. 
Encourager les filles dans leurs futures démarches. 

Orientation  : Orientation vers des solutions et 

éventuellement une orientation vers d’autres 
services appropriés à leurs besoins spécifiques.

Offre :

 Entretiens individuels et gratuits

 Soutien dans les démarches administratives

 Aide à la recherche d’un logement encadré

 Préparation des démarches pour 
une éventuelle admission au foyer 
« Meederchershaus »

LES ATELIERS DE PRÉVENTION DANS LES ÉCOLES

Nombre d’ateliers : 63 ateliers d’information, de 
sensibilisation et de prévention contre la violence 
et l’abus sexuel dans 14 institutions scolaires 
différentes. 

Population cible :  Au total 479 filles et 596 
garçons ont profité de l’offre. 

Durée : Un atelier s’étend sur deux heures de cours 
consécutives.

Classes fréquentées : Notre service est intervenu 
surtout dans les classes de 8ième et 9ième, 
majoritairement les classes du régime modulaire 

suivi par les classes du régime technique. Les 
interventions dans les classes du régime classique 
sont plus rares. 

Objectifs :

 Informer et sensibiliser sur la violence et 
l’abus sexuel

 Définir l’abus sexuel

 Thématiser les attouchements sexuels 
entre jeunes

 Proposer des mesures d’aide

LE LOGEMENT ENCADRÉ

Encadrement de 3 jeunes femmes adultes

51 interventions au cours de l’année

12 entretiens individuels pour élaborer un 
projet de vie

Objectifs :

 Amélioration des capacités d’autonomie

 L’accompagnement psycho-social

 L’aide dans leurs démarches administratives

 L’incitation au respect du règlement d’ordre 
intérieur.

OXYGÈNE
Service d’information pour adolescentes et jeunes femmes
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2e Phase
Logements encadrés

E-Mail: phase@fed.lu
0,50 ETP

Le service 2ième Phase a été créé 
afin de garantir un suivi et 
un accompagnement social 
des femmes qui se trouvent 
actuellement, soit dans un des 
appartements que Femmes en 
Détresse leur met à disposition, 
soit dans un logement de l’Agence 
Immobilière Sociale (AIS) ou encore 
de la Wunnengshëllef. 

Il s’agit d’un logement de 2e Phase pour 
femmes, ce qui veut dire que les clientes 
prises en charge par ce service ont déjà été 
prises en charge auparavant par un des services 
de Femmes en détresse, notamment le Fraenhaus, le 
Visavi ou encore le CFFM. 

Les logements sont mis à disposition des femmes qui ne disposent 
pas de moyens suffisants pour louer un logement sur le marché 
privé. Les contrats de bail sont limités à une durée de 3 ans. 

L’encadrement du service 2e Phase se fait en étroite collaboration 
avec les services qui assurent le suivi primaire. 

Cette démarche permet de préparer les femmes à une vie 
autonome après leur sortie. 

LES DIFFÉRENTES TÂCHES DU SERVICE 
2IÈME  PHASE :

 Accompagnement social

 Création et réalisation d’un projet social individualisé 

 Rendre les femmes autonomes et actrices de leur vie 

Nombre de clientes : 

12 femmes avec au total

27 enfants à charge

10 appartements mis à 
disposition de FED par le FdL

2 logements AIS 

Revenu des clientes

Âge des clientes

Service 2ième Phase 
Logements encadrés 

Email : phase@fed.lu  
0,5 ETP 
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 Stabilisation au niveau psychologique, social et financier (en 
collaboration avec les autres services)

 Aide à la recherche d’un logement sur le marché privé 

 Aide administrative 

La problématique du logement est manifeste au Luxembourg 
et le service 2e Phase essaie de subvenir aux besoins des clientes 
de Femmes en détresse. A long terme, le suivi effectué par les 
services de Femmes en détresse sera évalué selon les besoins 
effectifs et le service Phase prendra la relève pour accompagner 
les femmes dans leur recherche d’un logement.

2e PHASE
Logements encadrés

Offre : 

 Entretiens individuels 

 Visites à domicile 

 Réunions avec d’autres 
services 

 Information & orientation 

 Élaboration d’un plan 
financier 

 Soutien pour toutes les 
démarches sociales
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depuis
novembre 2005

PSYea
Service d’assistance et service psychologique 
pour enfants et adolescents victimes de violence 
domestique 

BP. 1024  l  L-1010 Luxembourg
Tél.: 26 48 20 50  l  E-Mail: psyea@fed.lu

3,00 ETP

Quelques chiffres

Âge des enfants
  17 % entre 0-3 ans 

 20 % entre 4-6 ans 

 38 % entre 7-12 ans 

 19 % entre 13-17 ans 

 6 % entre 18-21 ans 

Sexe
       52% - 48%

Nationalité
 82 % union européenne

 18 % hors union européenne 

 37 % portugaise

 29 % luxembourgeoise

 5 % française

Exposition à de 
la violence 
 35 % physique 

 9 % harcèlement 

 9 % menaces de mort

« Tout enfant exposé à de la violence domestique est 
victime (directe ou indirecte) de violence psychologique. » 

POPULATION CIBLE
 Tout enfant et adolescent(e), âgé(e) de 0 à 21 ans, victime de 

violences domestiques. 

 Tout enfant mineur victime directe et/ou indirecte de violence 
domestique dans le cadre d’une expulsion prononcée par le 
Procureur d’Etat.

MISSIONS
 Assistance, guidance et conseils aux mineurs exposés à un 

épisode de violence ayant conduit à une expulsion.

 Soutien psychologique et/ou thérapeutique pour enfants, 
adolescents et jeunes adultes, de 0 à 21 ans, victimes directes 
ou indirectes de violence domestique.

 Prévention & formation des professionnels en contact avec les 
enfants: outils pour une meilleure détection et prise en charge 
concertée de l’enfant/l’adolescent à différents niveaux (école, 
maison relais, foyer…).

OFFRES
 Information et sensibilisation à la problématique de la violence 

domestique 

 Entretiens psychologiques individuels

 Entretiens parents–enfants

 Groupe de parole pour enfants

 Formations auprès de professionnels du milieu socio-éducatif 
(éducateurs, enseignants …)

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Qui sommes-nous ?  
 

Nom: Service psychologique pour  
enfants et adolescent(e)s victimes  
de violence domestique 
Acronyme: PSYea 
Année d’ouverture: novembre 2005 
ETP:  3 
Adresse postale: BP. 1024, L-1010 Luxembourg 
Téléphone: 26 48 20 50 
E-Mail: contact@psyea.lu 
 

 

2016 

Âge des enfants 

    25%  entre 3-6 ans 

    41%  entre 7-12 ans  

    34%  entre 13-21 ans  
 

Sexe 

   50% - 50%  
 

 

Nationalité 

    74%  union européenne 

    26%  hors union européenne 

    21%  luxembourgeoise 

    37%  portugaise 
 

Communes de résidence en 
fonction des circonscriptions 
policières 

   46% Esch-sur-Alzette 

   21% Luxembourg 

   11% Grevenmaacher 

     9% Mersch 

     7% Diekirch  

     6% Capellen 
 

Situation scolaire 

  13% maternelle 

  45% école primaire 

  33% école secondaire 

9% autre (précoce, non-scolarisé, 
DPI, apprentissage, EDIFF) 

 

Offre 
 

 Information et sensibilisation à la problématique de la 
violence domestique  

 Entretiens psychologiques individuels 
 Entretiens parents – enfants 
 Groupe de parole pour enfant 
 Formations auprès de professionnels du milieu socio-

éducatif  
 
Population cible 
 

Tout enfant et adolescent(e), âgé(e) de 3 à 21 ans, victime 
de violences domestiques 
 
Objectifs de travail 

Travail avec les enfants et les adolescent(e)s: 

- augmenter leurs connaissances sur la violence 
domestique 

- favoriser la reconnaissance et l’expression de leurs 
émotions  

- briser l’isolement social et les amener à développer 
leur réseau social 

- développer des compétences sociales 
- élaborer des scénarios de protection. 
 

Travail sur la relation parent - enfant/adolescent(e) : 

- aider le parent à sécuriser  l’enfant /adolescent(e) 
- renforcer la relation parent-enfant/adolescent(e) 
- rétablir la communication entre le parent et l’enfant/ 

adolescent(e) 

 

Population cible 
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Population cible 

Le service et les offres 

proposées sont gratuits.
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PSYea
Service d’assistance et service psychologique pour enfants et adolescents victimes de 
violence domestique

QUELQUES 
POURCENTAGES

Auteurs de violence 

Père 73% 

Beau-père 15% 

Mère 7% 

Frère 4% 

Autre (oncle, 
belle-mère, ...) 4% 

QUELQUES 
CHIFFRES

232 
dossiers 

138  
expulsions 

428  
enfants/adolescents 

1580  
consultations organisees 

202 
consultations proactives 

CONSULTATIONS
Du 01.01.18 au 31.12.18, 186 nou-
veaux dossiers ont été ouverts, 
en outre 2 dossiers de 2016 et 
44 dossiers de 2017 étaient 
encore en cours début 2018, 
soit un total de 232 dossiers 
traités. Cela concerne 401 mi-
neurs et 27 majeurs (18-21 ans). 

De plus, 91 enfants ont dû passer par 
la liste d’attente où le temps d’attente 
moyen a été de 59 jours soit 28 jours de 
plus qu’en 2017. 

1378 consultations et 202 consultations proactives par téléphone 
ont eu lieu au cours de l’année 2018, contre 929 consultations et 
217 consultations proactives en 2017. 1580 consultations ont donc 
été planifiées au cours de l’année 2018. Le total des consultations 
a augmenté d’environ 7% par rapport à l’année précédente.  

TRAVAIL PROACTIF MENÉ DANS LE 
CADRE D’UNE EXPULSION
En 2018, 138 expulsions ont été transmises par le SAVVD au PSYea. 
253 mineurs et 23 majeurs ont ainsi été pris en charge de manière 
proactive. Le travail proactif correspond à une prise de contact 
par téléphone lors de laquelle sont évoqués les faits et la situa-
tion des enfants par rapport au vécu de violence. Parmi les 253 
enfants mineurs ayant vécu une expulsion d’un parent, 68 
ont été déclarés comme victimes directes (27%) par le Parquet. 

127 familles (92%) ont ainsi pu être contactées par téléphone et 
85 parents (61%) ont accepté de fixer un RV avec leurs enfants au 
PSYea. Parmi les 85, seuls 77 (82%) se sont effectivement présentés 
à l’entretien prévu. Ainsi, 51% des familles ayant vécu une expulsion 
ont été rencontrées. Parmi les familles ayant consulté le service, 44 

ont été demandeuses 
d’un suivi à plus long 
terme. Au final, 32% 
de l’ensemble des  
familles contactées 
de manière proac-
tive ont entamé un 
suivi psychologique à 
plus long terme dans 
le service.  

CONSULTATIONS  
 

Du 1.1.18 au 31.12.18, 186 nouveaux dossiers 
ont été ouverts, en outre 2 dossiers de 2016 et 44 
dossiers de 2017 étaient encore en cours début 
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(27%) par le Parquet.  
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parents (61%) ont 

accepté de fixer un RV avec leurs enfants au PSYea. Parmi les 85, seuls 77 
(82%) d’entre eux se sont effectivement présentés à l’entretien prévu. 
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Figure 1. Nombre d'enfants provenant d'une 
expulsion par circonscription policière

Nombre d’enfants provenant d’une 
expulsion par circonscription policière
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PSYea
Service d’assistance et service psychologique pour enfants et adolescents victimes de 
violence domestique

2015 À 2018 LES 
CHIFFRES DE LA 
PRÉVENTION 

44  
Sensibilisations dans des 
foyers scolaires 

475  
Participants 

5  
Sensibilisations a l’IFEN 

83  
Participants 

15  
Formations sur les enfants 
vivant de la violence 
domestique 

205 
Participants

PRÉVENTIONÉVOLUTION DE LA PRISE EN CHARGE 
DES EXPULSIONS 
L’année 2018 a été marquée par la ratification, par le Grand-
Duché de Luxembourg, de la Convention d’Istanbul. Cela va 
entraîner des changements importants pour la prise en charge 
des mineurs lors des expulsions puisque ces derniers devront 
notamment tous être vus par un service d’assistance pour mineurs 

directement en contact avec la police et le parquet. De plus, si 
le PSYea prend en charge des enfants ayant vécu l’expulsion 
d’un parent depuis 2005, depuis le 7 novembre 2018, toutes 
les expulsions nous sont transmises directement par la 
police. 

Ces modifications entraîneront une augmentation des 
prises en charge et ont nécessité une adaptation du 
service. Ainsi nous avons développé, en collaboration 

avec les communes de Clervaux, Parc Hosingen, Wiltz, 
Grevenmacher et Sanem et en collaboration avec le Conseil 

National des Femmes Luxembourgeoises à Esch/Alzette, des 
antennes constituant des points de rencontres avec les familles 
lors des expulsions. Notre objectif est de permettre aux familles 
une facilité d’accès géographique. Les consultations étant 
devenues obligatoires en cas de présence de mineurs, il nous 
semblait primordial d’offrir ce service au parent victime.

PREVENTION 

Le volet « prévention » a été fortement sollicité au cours de l’année 
2018. Les enseignants et les éducateurs ont exprimé un réel 
besoin d’être mieux formés par rapport à la violence domestique 
et à ses conséquences sur les enfants. Le graphique, ci-dessous, 
indique le nombre de séances de sensibilisation/formation et 
montre une tendance croissante des professionnels à vouloir 
approfondir leurs connaissances au travers d’une formation sur 
les conséquences de la violence domestique sur les enfants. 
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est de permettre aux familles une facilité d’accès géographique. Les 
consultations étant devenues obligatoires en cas de présence de mineurs, 
il nous semblait primordial d’offrir ce service au parent victime.  
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Les enseignants et les éducateurs ont exprimé un réel besoin d’être mieux 
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PSYea
Service d’assistance et service psychologique pour enfants et adolescents victimes de 
violence domestique

UTILISATION  
DU LIVRET 

Evaluation lors de 
la sensibilisation 

« Si la protection des 
enfants est avant 
tout la responsabilité 
de leurs parents, 
elle est aussi celle 
des adultes de leur 
communauté » 

« Les enfants exposés à  
la violence domestique »  

- PSYea 2018 

Evaluation après 
6 mois

EVALUATION DU PROJET  
« DEM BEN SÄI GEHEIMNIS » 
Le projet de sensibilisation a gagné en visibilité ces dernières 
années. Au cours de 2018, nous avons essentiellement travaillé 
avec les foyers scolaires du sud du pays. Afin d’évaluer la portée 
de la sensibilisation, nous avons distribué, depuis 2015, à chaque 
participant, un questionnaire d’évaluation à la fin de chaque 
sensibilisation, puis, six mois plus tard, un deuxième questionnaire. 
Les résultats de cette évaluation en deux temps sont les suivants : 

 93% des participants évaluent positivement la sensibilisation 
et la perçoivent comme étant utile dans leur contexte pro-
fessionnel. 

 68% des participants disent avoir déjà été confrontés dans le 
passé au minimum à un cas de violence domestique dans le 
cadre de leur travail. 

 72% des participants pensent vouloir utiliser le livret. 

 6 % des participants disent ne pas vouloir utiliser le livret et 
22 % sont encore indécis de l’utilisation. La raison principale, 
évoquée est que le livret n’est pas adapté aux enfants de 
moins de 5 ans. Une raison secondaire est le malaise, voire 
l’incompétence ressentie par l’intervenant pour pouvoir l’utiliser 
avec les enfants. 

 Parmi les 558 participants, seulement 70 (13%) ont répondu 
au questionnaire envoyé 6 mois plus tard à posteriori (2e gra-
phique). 30% des répondants relatent avoir utilisé le livret « Dem 
Ben säi Geheimnis ». La majorité a préféré le lire à un groupe 
d’enfants, plutôt qu’à un enfant en individuel. 

 Les informations données au cours de la sensibilisation et 
dans le carnet d’informations distribué aux éducateurs sont 
évaluées utiles à postériori par 74% des participants. 

Au travers des remarques et des questionnaires d’évaluation, 
nous constatons qu’il existe un besoin important de la part des 
professionnels à être sensibilisés et formés à la problématique de 
la violence domestique et de son impact sur les enfants, mais 
aussi à être accompagnés dans la prise en charge des enfants 
victimes. Les questions principales concernent le dépistage de la 
violence, la sécurité de l’enfant, le comportement à adopter et 
les interventions possibles auprès de l’enfant et de ses parents. 

Ainsi la prévention et l’accompagnement des professionnels en 
contact avec les enfants apparaît comme un volet essentiel afin 
de soutenir les enfants victimes de violence domestique dans 
leur développement, leur épanouissement et leur intégration 
dans la société.

Evaluation du projet « Dem Ben säi Geheimnis » 

Le projet de sensibilisation a gagné en visibilité ces dernières années. Au 
cours de 2018, nous avons essentiellement travaillé avec les foyers 
scolaires du sud du pays. Afin d’évaluer la portée de la sensibilisation, nous 
avons distribué, depuis 2015, à chaque participant, un questionnaire 
d’évaluation à la fin de chaque sensibilisation, puis, six mois plus tard, un 
deuxième questionnaire. Les résultats de cette évaluation en deux temps 
sont les suivants : 

 93% des participants évaluent positivement la sensibilisation et la
perçoivent comme étant utile dans leur contexte professionnel.

 68% des participants disent avoir déjà été confrontés dans le passé
au minimum à un cas de violence domestique dans le cadre de leur
travail.

 72% des participants pensent vouloir utiliser le livret.
 6 % des participants disent ne pas vouloir utiliser le livret et 22 %

sont encore indécis de l’utilisation. La raison principale, évoquée
est que le livret n’est pas adapté aux enfants de moins de 5 ans. Une
raison secondaire est le malaise, voire l’incompétence ressentie par
l’intervenant pour pouvoir l’utiliser avec les enfants.

 Parmi les 558 participants, seulement 70 d’entre eux (13%) ont
répondu au questionnaire envoyé 6 mois à posteriori (2e

graphique). 30% des répondants relatent avoir utilisé le livret
« Dem Ben säi Geheimnis ». La majorité a préféré le lire à un
groupe d’enfants, plutôt qu’à un enfant en individuel.

 Les informations données au cours de la sensibilisation et dans le
carnet d’informations distribué aux éducateurs sont évaluées utiles
à postériori par 74% des participants.

Au travers des remarques et des questionnaires d’évaluation, nous 
constatons qu’il existe un besoin important de la part des professionnels à 
être sensibilisés et formés à la problématique de la violence domestique et 
de son impact sur les enfants, mais aussi à être accompagnés dans la prise 
en charge des enfants victimes. Les questions principales concernent le 
dépistage de la violence, la sécurité de l’enfant, le comportement à adopter 
et les interventions possibles auprès de l’enfant et de ses parents.  

Ainsi la prévention et l’accompagnement des professionnels en contact 
avec les enfants apparaît comme un volet essentiel afin de soutenir les 
enfants victimes de violence domestique dans leur développement, leur 
épanouissement et leur intégration dans la société.  

PSYea 
Service d’assistance et service psychologique pour enfants et adolescent(e)s 
victimes de violence domestique  
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Le projet de sensibilisation a gagné en visibilité ces dernières années. Au 
cours de 2018, nous avons essentiellement travaillé avec les foyers 
scolaires du sud du pays. Afin d’évaluer la portée de la sensibilisation, nous 
avons distribué, depuis 2015, à chaque participant, un questionnaire 
d’évaluation à la fin de chaque sensibilisation, puis, six mois plus tard, un 
deuxième questionnaire. Les résultats de cette évaluation en deux temps 
sont les suivants : 

 93% des participants évaluent positivement la sensibilisation et la
perçoivent comme étant utile dans leur contexte professionnel.

 68% des participants disent avoir déjà été confrontés dans le passé
au minimum à un cas de violence domestique dans le cadre de leur
travail.

 72% des participants pensent vouloir utiliser le livret.
 6 % des participants disent ne pas vouloir utiliser le livret et 22 %

sont encore indécis de l’utilisation. La raison principale, évoquée
est que le livret n’est pas adapté aux enfants de moins de 5 ans. Une
raison secondaire est le malaise, voire l’incompétence ressentie par
l’intervenant pour pouvoir l’utiliser avec les enfants.

 Parmi les 558 participants, seulement 70 d’entre eux (13%) ont
répondu au questionnaire envoyé 6 mois à posteriori (2e

graphique). 30% des répondants relatent avoir utilisé le livret
« Dem Ben säi Geheimnis ». La majorité a préféré le lire à un
groupe d’enfants, plutôt qu’à un enfant en individuel.

 Les informations données au cours de la sensibilisation et dans le
carnet d’informations distribué aux éducateurs sont évaluées utiles
à postériori par 74% des participants.

Au travers des remarques et des questionnaires d’évaluation, nous 
constatons qu’il existe un besoin important de la part des professionnels à 
être sensibilisés et formés à la problématique de la violence domestique et 
de son impact sur les enfants, mais aussi à être accompagnés dans la prise 
en charge des enfants victimes. Les questions principales concernent le 
dépistage de la violence, la sécurité de l’enfant, le comportement à adopter 
et les interventions possibles auprès de l’enfant et de ses parents.  

Ainsi la prévention et l’accompagnement des professionnels en contact 
avec les enfants apparaît comme un volet essentiel afin de soutenir les 
enfants victimes de violence domestique dans leur développement, leur 
épanouissement et leur intégration dans la société.  
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Le projet de sensibilisation a gagné en visibilité ces dernières années. Au 
cours de 2018, nous avons essentiellement travaillé avec les foyers 
scolaires du sud du pays. Afin d’évaluer la portée de la sensibilisation, nous 
avons distribué, depuis 2015, à chaque participant, un questionnaire 
d’évaluation à la fin de chaque sensibilisation, puis, six mois plus tard, un 
deuxième questionnaire. Les résultats de cette évaluation en deux temps 
sont les suivants : 

 93% des participants évaluent positivement la sensibilisation et la
perçoivent comme étant utile dans leur contexte professionnel.

 68% des participants disent avoir déjà été confrontés dans le passé
au minimum à un cas de violence domestique dans le cadre de leur
travail.

 72% des participants pensent vouloir utiliser le livret.
 6 % des participants disent ne pas vouloir utiliser le livret et 22 %

sont encore indécis de l’utilisation. La raison principale, évoquée
est que le livret n’est pas adapté aux enfants de moins de 5 ans. Une
raison secondaire est le malaise, voire l’incompétence ressentie par
l’intervenant pour pouvoir l’utiliser avec les enfants.

 Parmi les 558 participants, seulement 70 d’entre eux (13%) ont
répondu au questionnaire envoyé 6 mois à posteriori (2e

graphique). 30% des répondants relatent avoir utilisé le livret
« Dem Ben säi Geheimnis ». La majorité a préféré le lire à un
groupe d’enfants, plutôt qu’à un enfant en individuel.

 Les informations données au cours de la sensibilisation et dans le
carnet d’informations distribué aux éducateurs sont évaluées utiles
à postériori par 74% des participants.

Au travers des remarques et des questionnaires d’évaluation, nous 
constatons qu’il existe un besoin important de la part des professionnels à 
être sensibilisés et formés à la problématique de la violence domestique et 
de son impact sur les enfants, mais aussi à être accompagnés dans la prise 
en charge des enfants victimes. Les questions principales concernent le 
dépistage de la violence, la sécurité de l’enfant, le comportement à adopter 
et les interventions possibles auprès de l’enfant et de ses parents.  

Ainsi la prévention et l’accompagnement des professionnels en contact 
avec les enfants apparaît comme un volet essentiel afin de soutenir les 
enfants victimes de violence domestique dans leur développement, leur 
épanouissement et leur intégration dans la société.  
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Le projet de sensibilisation a gagné en visibilité ces dernières années. Au 
cours de 2018, nous avons essentiellement travaillé avec les foyers 
scolaires du sud du pays. Afin d’évaluer la portée de la sensibilisation, nous 
avons distribué, depuis 2015, à chaque participant, un questionnaire 
d’évaluation à la fin de chaque sensibilisation, puis, six mois plus tard, un 
deuxième questionnaire. Les résultats de cette évaluation en deux temps 
sont les suivants : 

 93% des participants évaluent positivement la sensibilisation et la
perçoivent comme étant utile dans leur contexte professionnel.

 68% des participants disent avoir déjà été confrontés dans le passé
au minimum à un cas de violence domestique dans le cadre de leur
travail.

 72% des participants pensent vouloir utiliser le livret.
 6 % des participants disent ne pas vouloir utiliser le livret et 22 %

sont encore indécis de l’utilisation. La raison principale, évoquée
est que le livret n’est pas adapté aux enfants de moins de 5 ans. Une
raison secondaire est le malaise, voire l’incompétence ressentie par
l’intervenant pour pouvoir l’utiliser avec les enfants.

 Parmi les 558 participants, seulement 70 d’entre eux (13%) ont
répondu au questionnaire envoyé 6 mois à posteriori (2e

graphique). 30% des répondants relatent avoir utilisé le livret
« Dem Ben säi Geheimnis ». La majorité a préféré le lire à un
groupe d’enfants, plutôt qu’à un enfant en individuel.

 Les informations données au cours de la sensibilisation et dans le
carnet d’informations distribué aux éducateurs sont évaluées utiles
à postériori par 74% des participants.

Au travers des remarques et des questionnaires d’évaluation, nous 
constatons qu’il existe un besoin important de la part des professionnels à 
être sensibilisés et formés à la problématique de la violence domestique et 
de son impact sur les enfants, mais aussi à être accompagnés dans la prise 
en charge des enfants victimes. Les questions principales concernent le 
dépistage de la violence, la sécurité de l’enfant, le comportement à adopter 
et les interventions possibles auprès de l’enfant et de ses parents.  

Ainsi la prévention et l’accompagnement des professionnels en contact 
avec les enfants apparaît comme un volet essentiel afin de soutenir les 
enfants victimes de violence domestique dans leur développement, leur 
épanouissement et leur intégration dans la société.  
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 depuis 2009, 
agrément depuis 2015

SAVTEH
Service d’Assistance aux Victimes 
de la Traite des Êtres Humains

Tél.: 26 48 26 31 ou 621 316 919
E-Mail: savteh@fed.lu et info@traite.lu

0,75 ETP

Public cible :
Toute femme, tout homme 
et tout mineur victime de la 
traite des êtres humains

Type d’exploitation :
Travail forcé (restaurant, 
chantier, servitude 
domestique) 

Prostitution forcée 

Mendicité forcé 

Age des personnes 
concernées :
Entre 17 et 53 ans

Sexe :
r 5
i 4

Nationalité :
Albanie 

Colombie 

Philippines 

Tunisie 

Brésil 

Portugal 

LES OBJECTIFS DU SAVTEH
 Soutien et accompagne-

ment des victimes de la 
traite des êtres humains 
(TEH), en vue de leur réta-
blissement physique, psy-

chique et social et ce dans 
le respect de leur volonté.

 Sensibilisation au sujet de 
la traite 

SERVICES OFFERTS PAR LE SAVTEH :

Assistance aux victimes :

 l’accueil et l’encadrement des victimes

 l’encadrement psychologique et social

 l’accompagnement dans les démarches administratives

Des informations sur :

 les droits des victimes

 les procédures judiciaires et administratives

 les prestations mises à disposition

Sensibilisation et networking : 

 la collaboration avec la police, afin d’assurer une protection 
effective et appropriée aux victimes de la traite des êtres 
humains

 l’établissement de statistiques

 la coopération avec des ONG internationales ayant de 
l’expérience dans l’assistance aux victimes de la traite des 
êtres humains

 l’élaboration d’un dépliant d’information et de prévention

 participations aux plateformes européennes 

 formations au sujet de la traite
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SAVTEH
Service d’Assistance aux Victimes de la Traite des Êtres Humains

TRAVAIL DE COORDINATION:
Le networking et la 
collaboration avec les 
différents partenaires 
sont un volet impor-
tant dans le travail du 
service. Ce volet prend 
beaucoup de temps, 
mais il est essentiel 
pour un bon fonction-
nement du service. 

Comme le SAVTEH est un service de coordination et un service 
ambulatoire, il est primordial de rester en contact avec les autres 
acteurs impliqués dans le projet de vie d’une victime. 

Un partenaire important est le service COTEH de la Fondation 
Maison de la Porte Ouverte, qui est également un service d’as-
sistance aux victimes de la traite des êtres humains. Les deux 
services travaillent étroitement ensemble et d’une manière com-
plémentaire. 

Les réunions et les échanges avec ces partenaires sont un des piliers 
du travail du service. 

NETWORKING 
Il est primordial que le Savteh soit présent lors des événements 
de networking au niveau européen comme cela aide le service 

à avoir une vision plus globale de la traite des êtres humains et 
de s’informer sur l’expertise des autres pays dans ce domaine. 
Les expériences de ces pays aident le service à se développer 
et à s’améliorer. 

En 2018, le service a participé aux plateformes EU Civil Society 
Plateforme, organisé deux fois par an par la Commission Eu-

ropéenne. Ainsi, le service a l’opportunité de s’échanger avec 
les autres ONGs des différents pays européens et de discuter 
des nouvelles tendances dans ce phénomène transfrontalier. 
Ces plateformes sont aussi utiles pour nouer des nouveaux 
contacts pour une collaboration future. 

Au niveau national, le service a eu beaucoup d’échanges avec 
des services qui sont susceptibles de détecter des victimes po-
tentielles, comme les services travaillant avec les demandeurs 
de protection internationale ou encore les organisations actives 
dans le domaine de la violence domestique. 

Consultations : 
135 

Appels 
téléphoniques : 
579 

Travail de 
sensibilisation : 
4 

Réunions et 
échanges : 
93

COTEH, SAVTEH

Olai

ITM

Foyers

Interprètes
Planning Familial

Banque alimentaire

Asti
Police et parquet

CCDH
Dimps (streetwork)

Avocats

OIM
MAE



SAVTEH
Service d’Assistance aux Victimes de la Traite des Êtres Humains

TRAVAIL DE SENSIBILISATION ET VISIBILITÉ
Le phénomène de la traite est encore peu connu et le grand public est surpris qu’elle existe au 
Luxembourg. 

Cependant, la sensibilisation des acteurs sociaux tout comme du grand public est indispensable 
pour la détection des victimes potentielles. 

Pour augmenter cette sensibilisation et la visibilité du service, quelques actions concrètes ont 
été réalisées en 2018 : 

 Avec le COTEH, la police, le Ministères de 
l’Egalité des Chances et le Ministère de la 
Justice, le SAVTEH a continué à donner un 
cours de base à l’Institut National d’Admi-
nistration (INAP). 

 En 2018, le SAVTEH a participé à 2 séances 
de cours organisées à l’Inap. 

 De plus, une séance spécifique a été orga-
nisée pour les étudiants au MUDEC (Miami 
University Dulibois European Center). 

 Participation à la rédaction du rapport an-
nuel « TIP (Trafficking in Persons) Report » 
pour l’Ambassade des Etats Unis. 
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SAVVD
Service d’Assistance aux Victimes de  
Violence Domestique

B.P. 1024  l  L-1010 Luxembourg
Tél. : 26 48 18 62  l  E-Mail: savvd@fed.lu

4,50 ETP

 229* Expulsions 
  du domicile 

 235 Victimes adultes

 82 Victimes enfants 

 87% Femmes victimes 

 75% Violence conjugale

 92% Violences physiques

 301 Enfants vivant  
  dans les familles

 44 Nationalités

MISSION GÉNÉRALE
Le SAVVD a été créé dans le cadre de la loi du 8 septembre 2003 
sur la violence domestique et fonctionne depuis le 1er novembre 
2003. 

L’organisme possède pour l’exercice des activités visées, un agré-
ment du Ministère de l’Egalité entre les femmes et les hommes, 
en application de la loi ASFT, comme service d’assistance aux 
victimes de violence domestique. 

La mission du SAVVD selon la loi modifiée du 14 novembre 2013, 
consiste à assister, guider et conseiller des personnes victimes 
de violence domestique, y compris les enfants témoins de vio-
lence domestique, en recherchant activement leur contact. 

POPULATION CIBLE
Toutes les personnes qui sont victimes de violence do-

mestique dans le cadre d’une mesure d’expulsion, 
qui a été prononcée par le Procureur d’Etat. 

INTERVENTION DE CRISE
 Une mesure d’expulsion à l’encontre de 
l’auteur de violence est prise par le Par-
quet s’il existe des indices ou des faits de 
violence domestique. Cette mesure est 
primordialement une mesure de protec-
tion pour la victime qui peut même être 

prise sans l’accord de la victime. 

Le jour de l’expulsion, la Police transmet les 
rapports relatifs à l’expulsion au SAVVD. La 

victime est contactée proactivement dans les 
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depuis
juin 2003

* En 2018 le chiffre officiel au Luxembourg est de 231 expulsions.  
Deux expulsions n’ont pas été répertoriées dû à un retard de transmission.
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ENCADREMENT DES VICTIMES
Lors de la prise de contact, la victime décide si elle préfère bé-
néficier d’une consultation par téléphone, d’un rendez-vous au 
domicile ou dans les locaux du SAVVD. Les collaboratrices du 
SAVVD peuvent également se rendre à l’endroit choisi par la 
victime comme par exemple, à l’hôpital, au lieu de travail, chez 
un membre de la famille etc. 

La rencontre du professionnel avec la victime se base sur les va-
leurs de respect, de l’écoute bienveillante tout en adoptant une 
attitude de non-jugement par rapport aux décisions futures. Les 
victimes de violence domestique peuvent bénéficier au SAVVD 
d’une écoute active et de soutien. Les collaboratrices du SAVVD 
interviennent pendant la situation de crise et sont disponibles 
pour prendre contact avec les victimes endéans les 24 heures. La 
prise de contact avec les victimes se fait de manière proactive, 
c’est-à-dire, les collaboratrices recherchent activement le contact 
avec la victime afin de leur faciliter la démarche de consultation. 
Chaque victime est soutenue dans ses choix personnels. 

Tout d’abord, les collaboratrices du SAVVD soutiennent la vic-
time émotionnellement en créant un espace de parole. Cette 
intervention comporte plusieurs volets. D’une part il y a le soutien 
psychologique et de l’autre, la prise en charge de la situation 
sociale de la victime. Les collaboratrices informent sur les lois 
et procédures en vigueur. Les personnes sont averties de leurs 
droits et des démarches possibles : informations sur la loi de la 
violence domestique, assistance judiciaire, mesures accessoires, 
séparation et divorce etc….
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SAVVD
Service d’assistance aux victimes de violence domestique

15% Victimes qui 
 n’ont pas de revenu

31% Demandes de 
 Prolongation 

15% Violence des enfants  
 majeurs envers les 
 parents 

24 heures qui suivent l’expulsion par téléphone et par courrier. Le 
service prend en charge toute personne victime de violence do-
mestique, indépendamment de son âge, son sexe et son genre. 

L’encadrement de la victime est proposé par le service endéans 
les 14 jours de l’expulsion et pendant toute la durée de la pro-
longation, voire au-delà. 

Le service est gratuit afin de permettre à chaque victime d’en 
bénéficier sans en exclure les personnes qui sont dans une situa-
tion de précarité. 

La victime est libre d’accepter une entrevue.
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SAVVD
Service d’assistance aux victimes de violence domestique

Les membres du SAVVD peuvent accompagner les 
victimes lors de toutes les démarches administra-
tives, selon leur demande comme par exemple, se 
rendre à la Police, chez l’avocat, au tribunal etc… 

L’autonomie de la victime est favorisée, elle est 
elle-même experte de sa propre vie. Chaque 
situation familiale est différente et comporte ses 
difficultés et ses fragilités. C’est pour cela qu’une 
prise en charge globale de la situation est im-
portante. L’accompagnement et l’information 
constituent une aide précieuse pour la victime 
en situation de détresse. La mise en place d’un 
scénario de protection, en collaboration avec la 
victime, est une mesure de sécurité importante. 
L’explication du cycle de la violence est un outil 

important qui permet à la victime de visualiser la 
probable évolution de la violence. Les parents sont 
sensibilisés sur les conséquences que la violence 
domestique peut avoir sur le développement de 
leurs enfants. La protection des enfants et leurs 
besoins sont également thématisés lors de l’in-
tervention.

Une part importante du travail des collaboratrices 
du SAVVD est l’évaluation de la dangerosité et le 
risque de récidive de l’auteur de violence. Pour 
l’évaluation des situations à haut risque, le ser-
vice dispose du programme DYRIAS, qui est un 
programme scientifique d’analyse de risque. Le 
SAVVD travaille en étroite collaboration avec la 
Police et le Parquet lors de situations à risque.

LE TRAVAIL EN RÉSEAU
Le travail en réseau est primordial pour l’enca-
drement des victimes. Les situations familiales 
complexes comportent souvent de nombreuses 
difficultés à plusieurs niveaux. Les familles sont 
confrontées à de multiples problèmes tels que : 
problèmes psychologiques, problèmes de santé/
dépendances, problèmes financiers/logement, 
isolement, menaces, stalking, troubles du com-
portement chez les enfants. Une collaboration 
en réseau est nécessaire pour encadrer et au 
besoin orienter tous les membres de la famille 
touchés par la violence. 

L’équipe du SAVVD de par son expérience, privi-
légie le travail en réseau avec tous les acteurs 
sociaux. Les collaboratrices du SAVVD ont or-
ganisé des formations concernant la violence 
domestique, notamment à l’école de police et 
auprès d’autres associations. Le SAVVD a égale-
ment œuvré dans le domaine de la prévention, 
en participant à des manifestations comme par 
exemple, la « living library », l’« orange week » etc.

Les collaboratrices du SAVVD travaillent étroite-
ment avec le service Psy-ea, les autres services 
de Femmes en détresse, la Police, le Parquet, le 
SCAS, les offices sociaux et autres intervenants 
sociaux.   

Le SAVVD est représenté par deux membres au 
« comité de coopération entre les professionnels 
dans le domaine de la lutte contre la violence ». 
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SAVVD
Service d’assistance aux victimes de violence domestique

LE SUIVI PSYCHOLOGIQUE
Le poste de psychologue du SAVVD a été créé 
en juin 2015 dans le but d’accompagner les vic-
times adultes dans les premiers temps suivant 
l’expulsion.  

Du point de vue du psychologue, l’intervention 
de crise au SAVVD consiste en une intervention 
urgente, immédiate et brève qui se module selon 
la demande de la personne. Elle vise à stabiliser 
l’état de la personne ou de son environnement en 
lien avec la situation de crise. Ce type d’interven-
tion peut impliquer l’exploration de la situation 
et l’estimation des conséquences possibles, par 
exemple, le potentiel de dangerosité, le risque 
suicidaire ou le risque de décompensation, le 
désamorçage, le soutien et l’enseignement de 
stratégies d’adaptation pour composer avec la 
situation vécue. 

En 2018, la psychologue du SAVVD a compté 178 
consultations. En tenant compte de la situation 
bouleversante dans laquelle se trouve une vic-
time suite à une expulsion nous constatons que le 
fait de pouvoir voir une psychologue qui travaille 
en étroite collaboration avec les intervenantes 
du SAVVD facilite l’acceptation de consultations 
psychologiques. La prise en charge en urgence et 
de manière intensive correspond aux besoins et à 
la demande des personnes victimes de violence.  

Toutefois l’objectif de la psychologue est d’en-
trer en contact avec un maximum de personnes 
ayant vécu l’expulsion et d’organiser au moins 
une rencontre pour la majorité d’entre elles, mais 
cela ne sera possible qu’en cas d’augmentation 
du nombre d’heures de psychologue octroyé au 
service. 
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SERVICE KRANK 
KANNER DOHEEM
Garde d’enfants malades au domicile

95, rue de Bonnevoie  l  L-1260 Luxembourg
Tél.: 48 07 79  l  E-mail: skkd@fed.lu

9,87 ETP 

Âge des enfants
La tranche d’âge 1-4 ans 
est la plus représentée 
(57,5%)

Nationalité
 84,2% Union Européenne, 
  dont 29,6% 
  luxembourgeoise 

 9,1% double nationalité

 1,6% non UE

 5,1% inconnue 

Langue parlée
67,7%  Français

 21,3% Luxembourgeois

 5,6% Allemand

 5,4% Anglais 

 1246 gardes (+17,30% par rapport à 2017)

 1333 enfants gardés 

 197 premières prises en charge 

 1752 clients enregistrés 

 386 nouvelles inscriptions 

 340 gardes refusées par le service  
  (+150% par rapport à 2017 )

Sous le mot « Garde » il faut comprendre l’action journalière 
d’une gardienne se rendant chez l’enfant malade, assurer la 
garde et rentrant après avoir effectué le nombre 
d’heures de garde demandé 

NOS OBJECTIFS
 Permettre aux enfants 

malades de rester à leur 
domicile en sécurité. 

 Encadrer les enfants 
selon leurs besoins, en 
respectant leurs intérêts 
et ceux des parents. 

 Permettre aux parents 
de concilier leurs 
responsabilités familiales 
et professionnelles. 

 Priorité est accordée aux 
demandes de familles 
monoparentales.



SERVICE KRANK KANNER DOHEEM
Gardes d’enfants malades au domicile

LES ATOUTS 
COMPÉTENCE ET 
PROFESSIONNALITÉ: 

Toutes les collaboratrices du 
service ont une formation dans 
le domaine socio-familial et 
participent régulièrement aux 
formations internes organisées 
par le service. 

GRANDE FLEXIBILITÉ: 

Grâce à l’organisation interne du 
service et à la grande flexibilité des 
collaboratrices, les gardes sont toujours 
effectuées dans les meilleurs délais. 

SÉCURITÉ PHYSIQUE ET AFFECTIVE: 

Confier son enfant à une personne inconnue, seule au domicile, 
exige une excellente base de confiance entre parents et 
gardiennes. 

Dans ce contexte les gardiennes du SKKD doivent être fiables, 
compétentes, professionnelles et avoir une grande flexibilité pour 
accomplir leur travail.

LES GARDES
Durée des gardes par jour: 

4-6 heures 23,2 % 

6-8 heures 21,0 % 

8-9 heures 55,8 %

Les gardes de 8-9 heures 
sont le plus demandées. 

Beaucoup de parents 
demandent même une 
augmentation du nombre 
des heures de prestation par 
garde.

Les mois les plus sollicités:

Mars 13,0 %

Janvier 12,7 %   

Février 11,2 %  

Octobre 10,0 % 

Juin 9,1 %

En 2018 la majorité des 
gardes a eu lieu en janvier 
et en mars. Même si le mois 
de juin n’est plus en période 
hivernale, on peut constater 
chaque année une 
augmentation des gardes 
par rapport aux autres mois 
de la période estivale.
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Organisation 
Accueil téléphonique

Lu.-jeu. 7:00 - 12:00 
 14:00 - 18:00 
Ve. 7:00 - 12:00 

Répondeur
 18:00 - 7:00 

Weekends et jours fériés 
24h/24h 

Gardes 
Entre 7:00 et 19:00 

Minimum 4 heures 

Maximum 9 heures 

Cantons
Luxembourg 715

Esch/Alzette 155

Capellen 109

Grevenmacher 92

Mersch 60

Remich 38

Diekirch 28

Rédange 15

Wiltz 16 

Vianden 12

Echternach 6

Clervaux 0
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SERVICE KRANK KANNER DOHEEM
Gardes d’enfants malades au domicile

Etat civil:
 73 % Couples

 18,7 % Familles 
  monoparentales

 0,9 % Gardes alternées 

79  gardes auprès de 

 2 enfants par garde 

 4 gardes auprès de 

 3 enfants par garde

PUBLIC CIBLE
Enfants malades qui ont besoin 
d’un encadrement à domicile. 

Critères: 

 les deux parents ont une activité 
professionnelle 

 familles monoparentales 

 mère/père n’ayant pas d’activité 
professionnelle mais qui suivent une 
formation 

 mère/père n’ayant pas d’activité professionnelle 
mais qui doivent poursuivre une thérapie ou se rendre à un 
rendez-vous important (médical ou professionnel) 

 sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg 

 sans contraintes relatives à la nationalité, la région, la situation 
culturelle ou économique

Enfants souffrant d’une maladie chronique ou qui ont un 
handicap. 

Critères: 

 enfants n’ayant pas besoin de soins infirmiers

CONCLUSION
 Grand nombre de demandes de renseignements par 

téléphone quant au fonctionnement du service. 

 Le nombre de gardes refusées par le service a augmenté de 
150 %.  

 Bon nombre d’inscriptions nouvelles. 

 Le nombre de gardes a augmenté de 17,30 % par rapport à 
2017. 

Explications 

1.  En 2018 les conditions météorologiques se présentaient 
nettement moins favorables que l’année précédente. 

2. Depuis juillet 2018 les nouveaux tarifs, qui sont beaucoup 
plus en faveur des familles, sont appliqués.
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SERVICE KRANK KANNER DOHEEM
Gardes d’enfants malades

QUELQUES RÉACTIONS 

« Merci nach emol fir dee gudde Service an di excellent Betreiung vun eiser Duechter. Si war 
begeeschtert an et huet sécherlech vill dozou bäigedroen dat et sech direkt besser gefillt 
huet. » 

« Merci! Votre existence est importante, d’autant plus dans un pays où de nombreux parents 
vivent seuls et/ou sans famille à proximité. »

« C’est le service le plus apprécié par beaucoup de parents qui travaillent. A toutes les 
occasions nous étions vraiment très satisfaits des compétences et de l’amabilité des 
collaboratrices. »

« Bis elo si mir vollkommen zefridden. Méi Mann hat en gudden Androck an och ech war 
begeeschtert, wou ech Heem komm sinn. De Max war gutt drop, se hunn gebastelt, a flott 
gespillt. Denken dat war keng schlecht Iddi eis un äre Service ze wenden.  »

« Je tenais à vous remercier pour l’efficacité et le professionnalisme de votre organisme! »

« Dans la mesure du possible, que le service puisse disposer de plus de gardiennes pendant 
les périodes de forte demande (automne-hiver). »

« Merci beaucoup pour toute votre professionnalité. »

« It is a great service. It is just a pity there is not always enough babysitters. And it would be 
ideal if there was a way for a babysitter to stay at least 9,5 hrs. For single parents it is quite 
challenging to work for 8 hrs and manage back on time to release the babysitter. I find the 
service really helpful and affordable (even with low salary) and I would not be able to manage 
without it. Thank you very much for doing such a great job. Vilmools merci. »

Tous les objets bricolés durant les 
gardes sont financés par des dons.
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VISAVI
Vivre sans violence - consultations pour femmes

2 rue du Fort Wallis  l  L-2714 Luxembourg
Tél.: 49 08 77-1  l  Fax : 26 48 26 82

E-mail: visavi@fed.lu
4,25 ETP

375 femmes reçues 
 en consultation

Âge des clientes
61 % ont entre 31-50 ans

Nationalité
75,2 % U.E. 

23,2 % hors U.E.

Etat civil 
 197 mariées
 66 divorcées
 71 célibataires
 14 pacsées
 17 séparées
 5 veuves
 5 inconnu 

 52 demandes d’admission 
  dans un centre 
  d’hébergement 

 310 victimes de violence

OBJECTIFS DU SERVICE

Prévenir la violence:
 informer sur la violence domestique 

 présenter des modèles constructifs de résolution de conflits 

 défendre le principe de l’égalité dans le 
couple

 préconiser une éducation non 
violente

 donner des formations visant 
le dépistage de la violence 
domestique à différents 
secteurs d’activités (école de 
police, travailleurs sociaux,..,) 

Soutenir les victimes de 
la violence domestique 
et de Stalking:

 dépister et mettre des mots sur 
le vécu de violence

 élaborer des scénarios de protection

 montrer des issues à la violence 

 donner des informations sur la 
dynamique de la violence

 donner des informations juridiques, 
administratives et psycho-sociales

 renforcer chez la femme l’estime de soi

 encourager chez la femme le processus du 
développement de ses capacités 

 aider la femme à redécouvrir ses ressources personnelles



POPULATION CIBLE
Toute femme se sentant menacée dans sa 
vie de couple et/ou vivant ou ayant vécu 
différentes formes de violence de la part de 
son partenaire. 

Le service propose un accompagnement à 
court, moyen ou long terme. 

Le Visavi assure également l’entretien d’ad-
mission pour intégrer un centre d’héberge-
ment pour femmes et enfants victimes de vio-
lence domestique. 

SERVICES OFFERTS 
- Information, sensibilisation, 

prévention et formation en matière de 
violence domestique 

- Consultations par téléphone  

- Consultations individuelles 
 Ecoute active du vécu, de la situation et de la demande de la 

femme. 

 Permettre d’identifier et de clarifier ses besoins. 

 Informations juridiques, administratives et psycho-sociales. 

 Informer sur la violence domestique et les conséquences y liées. 

 Entrevue de crise avec la victime de violence. 

 Evaluer le danger en situation de violence domestique. 

 Etablir un scénario de protection. 

 Aider la femme victime de violence à trouver des issues. 

 Aider au renforcement des propres ressources. 

 Offrir un soutien psychologique. 

 Stabiliser la femme souffrant de troubles post-traumatiques 

 Entretiens préalables à l’admission dans un centre d’héberge-
ment pour femmes 

 Aide spécifique en cas de harcèlement obsessionnel (Stalking) 

 Accompagnement auprès d’autres professionnels (p.ex avo-
cat,…). 
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VISAVI
Vivre sans violence - consultations pour femmes

Formes de violence

Formes de violence Total
Violence psychologique 310
Violence verbale 273
Violence physique 183
Violence sexuelle 28
Violence économique 55
Cyber violence 25

Une utilisatrice peut vivre 
plusieurs formes de violence.

Relation avec 
l’auteur(e)

Mari/Epouse 
- Concubin(e) - 
Partenaire

237

Ex-mari/épouse -  
Ex-concubin(e)  
Ex-partenaire

54

Famille 10

Autre 9

Une personne peut 
être victime de plusieurs 
auteur(e)s de violence 
parallèlement. 
Le tableau reprend l’auteur 
principal en 2018. 

Sexe de l’auteur(e) 

Nationalité de 
l’auteur de violence
 229 UE

 62 Hors UE 

 21 Inconnu

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Qui sommes-nous ?  
 

Nom: Service psychologique pour  
enfants et adolescent(e)s victimes  
de violence domestique 
Acronyme: PSYea 
Année d’ouverture: novembre 2005 
ETP:  3 
Adresse postale: BP. 1024, L-1010 Luxembourg 
Téléphone: 26 48 20 50 
E-Mail: contact@psyea.lu 
 

 

2016 

Âge des enfants 

    25%  entre 3-6 ans 

    41%  entre 7-12 ans  

    34%  entre 13-21 ans  
 

Sexe 

   50% - 50%  
 

 

Nationalité 

    74%  union européenne 

    26%  hors union européenne 

    21%  luxembourgeoise 

    37%  portugaise 
 

Communes de résidence en 
fonction des circonscriptions 
policières 

   46% Esch-sur-Alzette 

   21% Luxembourg 

   11% Grevenmaacher 

     9% Mersch 

     7% Diekirch  

     6% Capellen 
 

Situation scolaire 

  13% maternelle 

  45% école primaire 

  33% école secondaire 

9% autre (précoce, non-scolarisé, 
DPI, apprentissage, EDIFF) 

 

Offre 
 

 Information et sensibilisation à la problématique de la 
violence domestique  

 Entretiens psychologiques individuels 
 Entretiens parents – enfants 
 Groupe de parole pour enfant 
 Formations auprès de professionnels du milieu socio-

éducatif  
 
Population cible 
 

Tout enfant et adolescent(e), âgé(e) de 3 à 21 ans, victime 
de violences domestiques 
 
Objectifs de travail 

Travail avec les enfants et les adolescent(e)s: 

- augmenter leurs connaissances sur la violence 
domestique 

- favoriser la reconnaissance et l’expression de leurs 
émotions  

- briser l’isolement social et les amener à développer 
leur réseau social 

- développer des compétences sociales 
- élaborer des scénarios de protection. 
 

Travail sur la relation parent - enfant/adolescent(e) : 

- aider le parent à sécuriser  l’enfant /adolescent(e) 
- renforcer la relation parent-enfant/adolescent(e) 
- rétablir la communication entre le parent et l’enfant/ 

adolescent(e) 

 

Population cible 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Qui sommes-nous ?  
 

Nom: Service psychologique pour  
enfants et adolescent(e)s victimes  
de violence domestique 
Acronyme: PSYea 
Année d’ouverture: novembre 2005 
ETP:  3 
Adresse postale: BP. 1024, L-1010 Luxembourg 
Téléphone: 26 48 20 50 
E-Mail: contact@psyea.lu 
 

 

2016 

Âge des enfants 

    25%  entre 3-6 ans 

    41%  entre 7-12 ans  

    34%  entre 13-21 ans  
 

Sexe 

   50% - 50%  
 

 

Nationalité 

    74%  union européenne 

    26%  hors union européenne 

    21%  luxembourgeoise 

    37%  portugaise 
 

Communes de résidence en 
fonction des circonscriptions 
policières 

   46% Esch-sur-Alzette 

   21% Luxembourg 

   11% Grevenmaacher 

     9% Mersch 

     7% Diekirch  

     6% Capellen 
 

Situation scolaire 

  13% maternelle 

  45% école primaire 

  33% école secondaire 

9% autre (précoce, non-scolarisé, 
DPI, apprentissage, EDIFF) 

 

Offre 
 

 Information et sensibilisation à la problématique de la 
violence domestique  

 Entretiens psychologiques individuels 
 Entretiens parents – enfants 
 Groupe de parole pour enfant 
 Formations auprès de professionnels du milieu socio-

éducatif  
 
Population cible 
 

Tout enfant et adolescent(e), âgé(e) de 3 à 21 ans, victime 
de violences domestiques 
 
Objectifs de travail 

Travail avec les enfants et les adolescent(e)s: 

- augmenter leurs connaissances sur la violence 
domestique 

- favoriser la reconnaissance et l’expression de leurs 
émotions  

- briser l’isolement social et les amener à développer 
leur réseau social 

- développer des compétences sociales 
- élaborer des scénarios de protection. 
 

Travail sur la relation parent - enfant/adolescent(e) : 

- aider le parent à sécuriser  l’enfant /adolescent(e) 
- renforcer la relation parent-enfant/adolescent(e) 
- rétablir la communication entre le parent et l’enfant/ 

adolescent(e) 

 

Population cible 

307 2

Inconnu

1



MOTIFS DE 1ère 
CONSULTATION 

TRAVAIL EN RESEAU 

 Groupe de travail interservices FED

 Groupe de travail des services de consultations et centres 
d’hébergement pour femmes (FH, Visavi, Centres Ozanam 
(Luxembourg-ville & Nord), Foyer Sud, Pro Familia)

 Groupe de travail lié à la réforme de la loi du divorce et les droits 
des enfants y liés (services sociaux, magistrature, avocats..)

 Groupe de travail AGQMPsy (Aarbechtsgemeinschaft fir 
Qualitéitsmanagement a psychosozialen an therapeuteschen 
Berodungsstellen

 Groupe de travail pour l’élaboration d’une brochure commune 
(services de consultation et structures d’hébergement 
subventionnés) commanditée par le MEGA

 WAK – Action hiver      MIFA
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VISAVI
Vivre sans violence - consultations pour femmes

 52 demandes d’admission 
dans un centre 
d’hébergement

310 victimes de violence

Formes de violence

Formes de violence Total

Violence psychologique 310

Violence verbale 273

Violence physique 183

Violence sexuelle 28

Violence économique 55

Cyber violence 25

Une utilisatrice peut vivre plusieurs 
formes de violence.

Relation avec l’auteur(e)

Mari/Epouse -

Concubin(e) - Partenaire

237

Ex-mari/épouse - Ex-

concubin(e) Ex-partenaire

54

Famille 10

Autre 9

Une personne peut être victime de 
plusieurs auteur(e)s de violence
parallèlement. Le tableau reprend l’auteur 
principal en 2018.

Sexe de l’auteur(e) 

♂ ♀ inconnu

307 1 2

Nationalité de l’auteur de violence

UE 229
Hors UE 62
Inconnu 21

SERVICES OFFERTS

 Information, sensibilisation, prévention et
formation en matière de violence domestique

 Consultations par téléphone
 Consultations individuelles

 Ecoute active du vécu, de la situation et de la demande de la
femme.

 Permettre d’identifier et de clarifier ses besoins.
 Informations juridiques, administratives et psycho-sociales.
 Informer sur la violence domestique et des conséquences y

liées.
 Entrevue de crise avec la victime de violence.
 Evaluer le danger en situation de violence domestique.
 Etablir un scénario de protection.
 Aider la femme victime de violence à trouver des issues.
 Aider au renforcement des propres ressources.
 Offrir un soutien psychologique.
 Stabiliser la femme souffrant de troubles post-traumatiques
 Entretiens préalables à l’admission dans un Centre

d’hébergement pour femmes
 Aide spécifique en cas de harcèlement obsessionnel

(Stalking)
 Accompagnement auprès d’autres professionnels (p.ex

avocat,…).

MOTIFS DE 1ère CONSULTATION

78%

7%

5%
2%

1%

1%

6%

vécu de violence

relation de couple

Logement

Education des
enfants
Finances

Staking

   
 

 
 
MOTIFS DE 1 ère  CONSULTATION  
 

 
 
 
 
TRAVAIL EN RESEAU 
  
� GT interservices FED  
� Groupe de travail (GT) des services de consultations et 
centres d’hébergement pour femmes (FH, Visavi, Centres 
Ozanam (Luxembourg-Ville&Nord), Foyer Sud, Pro Familia) 
� GT lié à la réforme de la loi du divorce et les droits des 
enfants y liés (services sociaux, magistrature, avocats..) 
� GT AGQMPsy (Aarbechtsgemeinschaft fir 
Qualitéitsmanagement a psychosozialen an 
therapeuteschen Berodungsstellen 
� GT pour l’élaboration d’une brochure commune (services 
de consultation et structures d’hébergement subventionnés) 
commanditée par le MEGA 
� WAK – Action hiver MIFA 
 
Selon les besoins du service, ou dans le cadre du suivi de 
dossiers concernant les utilisatrices, d’autres collaborations  
plus sporadiques se font tout au long de l’année . 

STATISTIQUES 
 
 
Sexe de l’auteur(e)  
 

�  �  

338 3 

 
 Ech géing et gudd fanne 
wann do och d’% géinge 
stoen 
Nationalité de l’auteur 
de violence 
 
 UE 268 
dont 
Luxembourgeois(e) 109 
  
Hors UE 59 
 Inconnu 14 
 

 
 
 

Consultations 
individuelles 

 
1485  consultations 
individuelles  
 
119 consultations avec 
la participation de Bliss, 
chien 
d’accompagnement 
thérapeutique 

 
 

8 utilisatrices ont eu un 
suivi spécifique pour une 
problématique de 
Stalking. 

 
 

7 utilisatrices ont reçu 
des consultations en 
psycho traumatologie  
 
 
 
 
 

D’autres collaborations plus sporadiques se font tout au  long de 
l’année, selon les besoins du service, ou dans le cadre du suivi de 
dossiers concernant les utilisatrices. 

OBSERVATIONS CONCERNANT LES 
CONSULTATIONS EN 2018 : 
Sur 1378 consultations qui ont eu effectivement lieu, nous pouvons 
y ajouter 218 entretiens annulés et 115 où les dames ne se sont 
pas présentées. Donc 1711 entretiens ont été planifiés en 2018. 

62 entretiens ont eu lieu avec la présence d’un interprète (parlant 
le français). Les langues interprétées furent : arabe, BCMS, persan 
et portugais. 

Nous entendons de plus en plus de femmes qui se disent harcelées 
et contrôlées à travers leur téléphone portable et leur ordinateur : 
injures et menaces de mort en ligne, appropriation des boîtes 
mails, surveillance via des logiciels espions...

Les cyberviolences conjugales sont des violences virtuelles, 
souvent difficiles à repérer, mais avec des conséquences nuisibles 
pour les victimes.

Les cyberviolences conjugales ont les mêmes répercussions que 
les autres formes de violences sur la santé physique et mentale, 
ainsi que sur la vie sociale des femmes concernées.

Cette forme « moderne » de violence, mérite toute notre attention 
et préconise une formation pour les conseillères psycho-sociales 
afin d’assurer une prise en charge spécifique (p.ex. : mesures de 
protection numériques pour la victime, ainsi que pour le service 
encadrant)

1378 consultations 
individuelles

147 consultations avec la 
participation de Bliss, 
chien d’accompagnement 
thérapeutique

5 personnes ont eu un 
suivi spécifique pour une 
problématique de Stalking

8 utilisatrices ont pu profiter 
de 26 consultations en 
hypnose humaniste

4078 Appels téléphoniques

Les formes de violence ont 
été nommées 742 fois lors 
d’entretiens téléphoniques

Vécu de violence

Relation de couple

Logement

Education des enfants

Finances

Staking
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Kids 
Apéro 

Anniversaire du «Service Krank Kanner Doheem» le 07.07.2018 
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Animation 



André, l’artiste 

 

Daniel, le magicien 
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Rob, le musicien   

Le Kid’s Buffet a été 
financé par le             
Rotary  Club               

Echternach et Moselle 
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LES ACTIONS 
MARQUANTES 
DE 2018

30e ANNIVERSAIRE DU « SERVICE KRANK KANNER DOHEEM »

7 JULLET 2018

KIDS
APÉRO

KIDS BUFFET

AccueilExpo

Animation

André, l‘artiste

Rob, le 
musicien

Le Kid’s Buffet a été 
financé par le Rotary Club 
Echternach et Moselle

Jazz

Daniel, le magicien

Face-
painting



64 FEMMES EN DÉTRESSE  lll  Rapport d'activité 2018

LES ACTIONS MARQUANTES DE 2018
30e anniversaire du « Service Krank Kanner Doheem » 

SÉANCE 
ACADÉMIQUE

L‘arrivée de 
Madame la Ministre, 

Lydia Mutsch

Les allocutions

Le gâteau

L‘audience

L‘animation 
musicale

Laurent Kohn 
Trio

 

Anniversaire du «Service Krank Kanner Doheem» le 07.07.2018 
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L’arrivée  
de                                  

Madame, la  Ministre 
Lydia Mutsch 

Le gâteau 

L’animation 
musicale 

Les allocutions 

 
 

L’audience 
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LES ACTIONS MARQUANTES DE 2018
30e anniversaire du « Service Krank Kanner Doheem »

merci
Anna, Liliane, Luisa, Mathilde pour l’illustration des cartes d’invitation. 

Nicole, Nike, Nanda, Léna, Lina, Alison, Kimberley, Patrick, Löic, Louis,  Mett et Guilherme de 
l’école fondamentale « Préitzerdaul » pour le spectacle de danse. 

Rob Wagner pour l’encadrement musical du Kids Apéro. 

André Scholtes pour l’atelier « Graffiti » et la réalisation des tableaux « Service Krank Kanner 
Doheem ». Daniel Scholtes pour l’atelier « magie ». 

Rita Da Silva, Caterine Da Silva et Yannick Kieffer pour l’atelier Face-Painting. 

Laurent Kohn, Pierre Vyncke et Tiffy Saska du « Laurent Kohn Trio » pour l’encadrement mu-
sical de la séance académique. 

Fernande Jourdain pour le reportage photographique. 

Rotary Club Echternach et Moselle pour le financement du Kid’s Buffet.

Claude Lang pour le financement des T-shirts SKKD. 

L’équipe du « Parc Merveilleux » pour le Catering et l’encadrement. L’équipe du « Service 
Krank Kanner Doheem » pour l’engagement professionnel et la coopération formidable dans 
l’organisation de la fête . La direction et la comptabilité de « Femmes en Détresse » pour le  
soutien moral et professionnel.



L’asbl « Femmes en Détresse » s’appuie sur les valeurs fondamentales d’égalité des hommes et des 
femmes, de respect des droits de la personne et de respect des différences. 

 Le respect et la reconnaissance de la per-
sonne : considérer l’autre comme une per-
sonne digne d’intérêt et d’attention.

 La croyance en la capacité humaine d’évoluer 
et de se développer.

 Le respect des droits des personnes.

 Le respect du principe d’autonomie de la per-
sonne et du principe d’autodétermination.

 La reconnaissance du droit de tout individu 
en danger de recevoir assistance et protection 
selon ses besoins. 

 La confiance en la capacité de chacun à être 
acteur de sa vie, la pratique de la rencontre 
entre ceux qui vivent l’injustice et ceux qui la 
combattent, la volonté de lutter contre l’ex-
clusion et de refuser la fatalité sont autant de 
références qui guident son action.

 L’accueil empathique et la construction de ré-
ponses adaptées aux besoins des personnes 
en détresse traduisent la démarche d’action 
sociale globale que mène l’association. Elle 
vise à élaborer des réponses pour que cha-
cune, quelle qu’elle soit, puisse être respectée 
et trouver un début de solution à sa situation, 
tout en étant actrice de son devenir.

« Femmes en Détresse » œuvre selon le principe de l’intervention féministe. L’objectif fondamental 
de l’intervention féministe est de faire prendre conscience aux femmes de leur conditionnement 
social, des stéréotypes sexuels et des rôles limitatifs auxquels la société les confine, tant au niveau 
familial qu’à tout autre niveau.

L’intervention féministe se caractérise par deux aspects : elle vise l’empowerment des femmes et 
elle fait une lecture sociopolitique et une critique des problèmes vécus par les femmes. Cette lecture 
permet de voir que les difficultés vécues par les femmes sont causées par des facteurs sociaux et 
des conditions sociales qui les oppriment. La manifestation de problèmes de santé (détresse, stress, 
épuisement, etc.) n’est pas interprétée par l’intervention féministe comme résultant exclusivement 
de maladies, mais également comme le résultat d‘inégalités entre les hommes et les femmes ainsi 
que du processus de socialisation de celles-ci.

Finalement, l’intervention féministe ne vise pas à aider les femmes à s’adapter aux conditions de 
leur oppression, mais elle les soutient dans leur démarche de remise en question des conditions 
sociales qui les oppriment et à les aider à faire des choix dans leur propre vie. 

L’intervention féministe a pour objectifs et pour stratégies de:

 soutenir et respecter les femmes dans leurs 
démarches; 

 respecter les choix, les valeurs et les besoins 
des femmes et éviter le jugement;

 faire alliance avec les femmes et établir un 
lien de confiance;

 favoriser l’empowerment des femmes ou la 
reprise de pouvoir sur leur vie;

 travailler à la conscientisation des femmes 
en prenant en compte la pluralité et la com-
plexité des expériences d’oppression;

 favoriser des rapports égalitaires, avec la 
prise de conscience et l’analyse des rapports 
de pouvoir et des privilèges de certains;

 reconnaître que certaines femmes peuvent 
cumuler plusieurs formes d’oppression reliées 

FEMMES EN DÉTRESSE

VALEURS / PRINCIPES DE L’ASBL « FEMMES EN DÉTRESSE »
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TRAVAIL EN RÉSEAU

à leur statut, leur classe, leur race, leur orien-
tation sexuelle ou leur handicap physique, 
et que ces formes d’oppressions peuvent les 
rendre plus;

 briser l’isolement des femmes vulnérables et 
développer leur solidarité;

 lutter pour un changement individuel et  
social.

FEMMES EN DÉTRESSE

Considérant la complexité des situations sociales, familiales et personnelles de notre public cible, 
nous sommes amenées à développer en permanence nos liens avec les autres prestataires de nos 
domaines d’action.

Ainsi, à part les ministères avec qui l’asbl FED est conventionnée et la Police grand-ducale, nous 
travaillons régulièrement avec les prestataires les plus divers.

C’est l’interaction avec ces différents prestataires qui permet d’approcher plus globalement la per-
sonne et son environnement et de rendre l’aide et le soutien plus adaptés et efficaces dans la durée. 

Le travail en réseau commence tout d’abord en interne, les différents services de Femmes en 
détresse collaborent de façon constructive et conséquente afin d’améliorer le soutien proposé 
aux femmes et aux victimes. 
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PRÉSENCE DE FED DANS LES MÉDIAS

Cette année encore, les services de femmes en détresse étaient visibles dans les médias par le biais 
d’articles, d’annonces et d’interview. Ci-joint un aperçu non-exhaustif de la présence de FED dans 
les médias au courant de l’année 2018

FEMMES EN DÉTRESSE

 RTL Journal 
le 25.05.2018 
Interview concernant 
REVIS

 CFFM/Martine Bretz
De 25.05.2018, am  
Kader vum Bäitrag vum 
Bérangère Beffort am 
Journal vun RTL-Télé : 
« Wa Flüchtlingen no 12 
Méint Äddi soe mussen. 
- Am Kader vum neien 

Revis-Gesetz hoffen  
Hëllefsorganisatiounen, 
datt Aschränkunge be-
huewe ginn.» war och de 
CFFM ëm séng Meenung 
gefrot gin, wat fir Chan-
gementer d’Monopa-
rentaux’en sech vum neie 
REVIS-Gesetz erhoffen.
http://tele.rtl.lu/emissiou-
nen/de-journal/3125373.
html

 Reporter.lu 
le 04.06.18
article paru sur https://
www.reporter.lu/:  
« Alleinerziehende Mütter - 
Wenn die Wohnungssuche 
zur Odyssee wird »  
par Kyra Fischbach 
CFFM

Unter Frauen
Ein soziales Projekt bietet Migrantinnen Crashkurse in Sachen Integration

VON ROSA CLEMENTE

Integration kann nur gelingen, wenn
sich alle Seiten ernsthaft darum be-
mühen. Das Pilotprojekt CIAO des
sozialen Dienstes Kopplabunz ver-
mittelt deshalb Flüchtlings- und
Migrantenfrauen die notwendigen
Basiskenntnisse für einen erfolgrei-
chen Weg in ihr neues Leben.

„Wo kommt denn Bartringen hin?“,
fragt eine Teilnehmerin in die
Runde und hält dabei ein kleines
Puzzlestück hoch. „Neben Stras-
sen“, antwortet Claudine, Betreu-
erin des Projektes Contexte d'in-
clusion et d'accueil organisé
(CIAO). Die Frauen brüten an die-
sem Vormittag beim Femmes-en-
détresse-Dienst Kopplabunz in Lu-
xemburg-Stadt über einem Puzzle.
Haben alle Gemeinden ihren rich-
tigen Platz gefunden, wird auf dem
Tisch die Luxemburger Landes-
karte zu sehen sein.

Die Stimmung ist gelassen, die
Workshop-Teilnehmerinnen sollen
in spielerischer Atmosphäre die
Geografie des Großherzogtums
kennenlernen. „Culture, langue et
société luxembourgeoise“ steht auf
dem Programm – eine Einführung
in die Luxemburger Gesellschaft, in
Sprache und Kultur. „Dazu kommt
dann noch ein Ausflug in die Abtei
Neumünster, um eine Ausstellung
über Menschenrechte zu besuchen.
Zwar nehmen diese Ausflüge nur
einen kleinen Bruchteil unserer
Workshopzeiten in Anspruch, seit
Beginn des Projektes aber haben
wir den Frauen bereits Schengen
und Clerf gezeigt und sind mit der
Tram und dem Funiculaire gefah-
ren“, erklärt Yolande Lemmer, So-
zialpädagogin und Koordinatorin
des Projektes. Das Pilotprojekt
CIAO gibt es seit Jahresanfang, aus-

gelegt auf eine zweijährige Test-
phase. Insgesamt sind drei Mitar-
beiterinnen beschäftigt – darunter
eine Educatrice graduée, eine Edu-
catrice diplômée und eine Educa-
trice d'animation socio-culturelle.
Unterstützt wird das Ganze vom
Fonds social européen (FSE); für die
betroffenen Frauen ist die Teil-
nahme kostenlos. „Unser Ziel ist es,

Migranten- und
Flüchtlings-
frauen die
Chance zu ge-
ben, sich er-
folgreich in die
Gesellschaft zu
integrieren.
Dazu brauchen
sie Basiskennt-
nisse, die wir

ihnen in unseren Schulungen ver-
mitteln wollen“, beschreibt Yolan-
de Lemmer die Aufgabe.

Auf die Bedürfnisse eingehen

Bevor die Frauen an den verschie-
denen Workshops teilnehmen dür-
fen, werden sie zu einem Ge-

spräch eingeladen. Das Interview
findet im Rahmen des „Modul
Nummer eins“ statt. Das Gespräch
mit einer der Betreuerinnen bietet
die Gelegenheit, herauszufinden,
was die genauen Bedürfnisse der
Kandidatin sind und in welche
Workshops sie künftig eingeglie-
dert werden soll. In der Regel dau-
ert das Interview circa zwei Stun-
den und ist laut Lemmer entschei-
dend für den weiteren Verlauf.

Die Liste der Frauen, die an die-
sem Projekt teilnehmen, könnte
multikultureller nicht sein: Von
den derzeit 32 Frauen kommen 27
aus unterschiedlichen Herkunfts-
ländern. „Nur Australien ist nicht
repräsentiert“, betont Yolande
Lemmer und fügt hinzu: „In der
Zusammensetzung der Gruppen
spiegelt sich die luxemburgische
Gesellschaft wider.“

Viele dieser Frauen haben mit-
hilfe von Sozialarbeitern den Weg
in die Rue Michel Rodange gefun-
den; ihr Alter liegt zwischen 20 und
mehr als 50 Jahren. Da die meisten
von ihnen noch kein Luxembur-

gisch beherrschen, wird Franzö-
sisch gesprochen, – Englisch hilft
als Komplementarsprache. „Unse-
re Teilnehmerinnen verstehen
nicht immer alles, Sprachbarrieren
sind ein Hindernis. Doch diese
Frauen sind sehr interessiert, ha-
ben viele Fragen und vergleichen
das, was sie bei uns lernen, mit
dem, was sie aus ihrem Herkunfts-
land kennen. Dann erzählen sie uns
oft ihre Erfahrungen und Erinne-
rungen aus der Heimat“, schildert
die Koordinatorin.

Unterschiedliche Arbeitsgruppen

Vier Module pro Semester mit ins-
gesamt neun Workshops sind auf
verschiedene Bereiche des alltäg-
lichen Lebens ausgerichtet. Bis
Anfang August sind die Schulun-
gen bereits terminiert und teil-
weise auch schon ausgebucht.
Nach drei Wochen Pause geht es
dann im September mit unter an-
derem dem Modul vier weiter. Das
Thema lautet: der Arbeitsmarkt.

„Maximal 14 bis 15 Frauen sind
pro Workshop zugelassen, oft
kommen aber nur fünf bis sieben.
Die Gründe dafür sind vielseitig.
Einige Frauen kommen nicht, weil
sie parallel an Sprachkursen teil-
nehmen. Oft ist es aber wegen der
Kinder, denn viele von ihnen müs-
sen ihre Sprösslinge zu Hause ver-
sorgen. Zwar haben sie die Mög-
lichkeit, ihren Nachwuchs wäh-
rend der Workshopzeiten ins Kan-
nerhaus der Vereinigung Femmes
en Détresse zu bringen, eine Ga-
rantie auf einen freien Platz gibt es
aber nicht. Wir wissen, dass die
Betroffenen private Verpflichtun-
gen haben, sind aber davon über-
zeugt, dass dieses Projekt ihnen
wichtig ist und es ihre Zukunft in
Luxemburg spürbar verbessert“,
versichert Lemmer.

Mithilfe von Puzzles und der Unterstützung der Betreuerinnen lernen die Teilnehmerinnen, wo die jeweiligen Gemeinden liegen. (FOTO: GUY JALLAY)

Das Programm

Pro Semester können die Frauen an
vier Modulen und neun verschiede-
nen Workshops teilnehmen:
Modul 1: Empfang der Teilnehmer

– Das Vorgespräch: Die Bedürfnis-
se mit der Teilnehmerin werden
festgelegt; sie wird in entspre-
chende Workshops eingegliedert.

Modul 2: soziale und interkulturel-
le Fähigkeiten

– Valorisierung der eigenen Fähig-
keiten; Entwicklung des eigenen
Selbstvertrauens und der Kom-
munikationstechniken

Modul 3: aktive Bürgerschaft
– Kultur, Sprache und Gesellschaft

– Rechtsstrukturen
– Wohnproblematik und Konsum
– Mobilität

Modul 4: Arbeitsmarkt
– Behördengänge
– Vorstellungsgespräche, Jobsuche
– Regeln des Arbeitsmarktes
– Jobbörsen: sicherer Umgang mit
dem Computer

Mehr Infos zu Kopplabunz:
Telefon: 22 07 14
E-Mail: koppla@pt.lu
Anschrift: 46, Rue Michel Rodange
L-2430 Luxembourg

n  www.fed.lu

Yolande Lemmer

'ai perdu mon emploi. J'ai été
assignée par l'Adem pour tra-

vailler de 20 h à minuit, mais j'ai
dû refuser cet emploi parce que j'ai
la garde de mes deux enfants. On
m'a donc coupé le chômage. J'ai
perdu mon logement. J'ai eu honte
d'aller à l'office social, parce que je
suis connue dans ma commune car
très active dans la vie associative.
Et puis, tout prend du temps : les
démarches administratives, trou-
ver un logement, les révisions de
jugement pour la pension alimen-
taire... Il y a huit semaines, j'ai fait
une tentative de suicide, je suis au-
jourd'hui à l'hôpital psychiatri-
que.»

À l'instar de cette maman, qui, en
larmes, a partagé son histoire lors du
café-débat sur la monoparentalité
qui s'est tenu mardi à la Kulturfabrik,
les familles monoparentales sont
plus souvent touchées que les autres
par la précarité et l'insécurité.

La monoparentalité, qui concerne
surtout les femmes (dans 8 cas sur
10), double en effet le risque de pau-
vreté par rapport aux autres familles
avec enfants, selon une étude du Li-
ser, l'Institut de recherche luxem-
bourgeois. Et un tiers des enfants vi-
vant en famille monoparentale souf-
fre de déprivation.

Encore trop souvent taboue, la mo-
noparentalité engendre de nombreu-
ses difficultés, voire des injustices.

La fiscalité
Principal cheval de bataille du Col-

lectif monoparental : la révision de la
fiscalité, véritable source de discrimi-
nation selon la plupart des interve-
nantes.

Individualiser l'impôt semble être
la meilleure solution, un avis partagé
par la ministre de la Famille, Corinne
Cahen : «Nous avons introduit l'in-
dividualisation, mais bien sûr,
j'aurais voulu aller plus loin. Les
familles monoparentales ne doi-
vent pas payer plus d'impôts
qu'un couple sans enfant.»

De même, le crédit d'impôt mono-
parental devrait être versé automati-
quement, estiment les intervenantes.
«Il faut actuellement le réclamer.

J

Pourquoi n'est-il pas tout simple-
ment inscrit sur la feuille d'imposi-
tion?», interroge Stéphanie Ravat,
conseillère économique à la CGSP et
membre du Collectif monoparental.

«Les familles monoparentales
ont souvent la tête dans le guidon,
des revenus bas et sont souvent
moins éduquées. Elles ne pensent
donc pas à en faire la demande ou
ne sont même pas au courant que
cela existe.»

Le logement
Le coût excessif du logement

constitue par ailleurs la cause princi-
pale de la paupérisation de ces fa-
milles.

«Dans nos foyers pour victimes de
violences domestiques, les femmes
vivent dans une chambre avec leurs
enfants. Mais lorsqu'elles sortent,
on exige qu'elles trouvent une
chambre pour chacun d'eux!», té-
moigne Anik Raskin, chargée de di-
rection du Conseil national des fem-
mes du Luxembourg. «Certaines re-
tournent donc chez leur bourreau!»

«C'est culturel», ajoute Vera dans
le public. «Moi je viens d'une cul-
ture où on pouvait dormir ensem-
ble dans une chambre et on était
heureux.»

L'emploi
«Il faut aussi des moyens pour ai-

der les personnes à travailler», ont
martelé les différentes intervenan-
tes.

Selon le Liser, les familles mono-
parentales sont autant en emploi
que le reste de la population avec
enfants et ne recourent pas plus au
temps partiel.

Mais la séparation peut impliquer
de devoir trouver un logement éloi-
gné de son lieu de travail et revoir le
mode de garde de ses enfants. «C'est
très compliqué, notamment pour
les femmes qui travaillent dans la
restauration, avec des coupures ou
des horaires tardifs, mais égale-
ment pour les personnes au chô-
mage, qui peuvent être radiées de
l'Adem ou perdre le RMG car la loi-
cadre sur le chômage ne reconnaît

pas le problème de garde d'enfant
comme un motif suffisant pour re-
fuser un emploi», signale Élisabeth
Keil, du Centre pour femmes, famil-
les et familles monoparentales en dé-
tresse.

L'isolement
Au vu du niveau croissant des sé-

parations et des divorces (environ
50 %), il peut paraître étonnant que
la monoparentalité soit toujours un
sujet tabou. Et pourtant, les familles
monoparentales se sentent souvent
stigmatisées et isolées.

«Il faut multiplier les débats et
informer les services sociaux. La
monoparentalité est encore perçue
comme une tare», insiste Pascale,
qui compte monter un site d'en-
traide au Luxembourg (lire ci-des-
sous). Solidarité et entraide : des solu-
tions pour pallier les manquements
de l'État.

 «Être monoparental, c'est être
isolé. Mais ce soir, on se rend
compte qu'on n'est pas seul», a
conclu un papa dans le public.

Difficile de trouver une place assise
mardi soir, au café Ratelach de la Kul-
turfabrik à Esch-sur-Alzette, tant le
débat qui y était organisé sur le
thème «Monoparentalité = préca-
rité?» a rassemblé un public nom-
breux, très majoritairement féminin.

Le débat organisé mardi soir par le Liser et Le Quotidien à la Kulturfabrik à Esch-sur-Alzette a mis en lumière
les nombreuses difficultés auxquelles sont confrontées les familles monoparentales.

De notre journaliste
Tatiana Salvan

Monoparentalité, la galère en solitaire
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La ministre de la Famille, Corinne Cahen (à d.), a participé au débat sur la monoparentalité, mardi soir.

ascale, la quarantaine, est ma-
man de trois enfants, âgés de

17, 10 et 7 ans, nés de trois pères dif-
férents. «J'ai donc connu la mono-
parentalité trois fois!», s'ex-
clame-t-elle en riant.

En effet, si la vie n'a pas toujours
été un long fleuve tranquille pour
Pascale, elle n'en a néanmoins pas
perdu le sourire et possède une fa-
rouche détermination.

«Lorsque je me suis retrouvée
seule à élever mon premier en-
fant, ça allait. Avec mon salaire, je
vivais toujours assez bien. Avec le
deuxième, la situation a com-
mencé à devenir plus compliquée,
d'autant que tout le monde rame-
nait tout au fait que je n'étais pas
mariée : si j'arrivais en retard à la
crèche, c'était pour cette raison
par exemple. Alors je me suis ma-
riée!»

C'est du moins, avec le recul,
l'analyse qu'elle effectue des raisons
qui l'ont poussée à épouser le papa

P de son troisième enfant, avec lequel
elle est restée mariée trois ans. «À la
séparation, là, j'ai vu les vraies
difficultés.»

Trouver un logement, d'abord, a
relevé du véritable parcours du com-
battant. «Le papa n'a pas demandé
la garde, car il avait la possibilité
de vivre en colocation. Mais pour
moi, ça a été extrêmement com-
pliqué avec trois enfants : je n'ai
qu'un revenu minimum et il faut
quatre chambres, l'aînée ayant
plus de douze ans et les deux pe-
tits étant de sexe différent.»

Pascale a donc dû remuer ciel et
terre pour obtenir le logement dans
lequel elle vit actuellement. «J'ai
harcelé le propriétaire et l'agent!
Je leur ai envoyé tout un tas de let-
tres pour leur expliquer ma situa-
tion. À force, ils ont fini par me
l'attribuer!»

Éducatrice de profession, elle a
aussi accepté de s'éloigner de son
lieu de travail et vit désormais dans

le nord du pays, ce qui engendre
d'autres problèmes.

«S'éloigner de la ville augmente
le risque de perdre son emploi car
il y a souvent des retards dans les
transports. Le système de garde
est plus compliqué aussi : on doit
partir plus tôt, ou rentrer plus
tard, on ne peut pas venir cher-
cher son enfant dans l'heure
quand il est malade...»

Toute une organisation à établir, le
tout en gérant parallèlement le di-
vorce et autres démarches adminis-
tratives.

Solidarité
et réseau d'entraide
«Par-dessus le marché, il y a

toute une période où le papa ne
paye pas encore de pension ali-
mentaire et où les impôts conti-
nuent d'être prélevés sur le plus
faible revenu – donc le mien. C'est
un cercle vicieux, on finit par sou-

>

vent baisser la tête. Quelque part,
la situation encourage les maria-
ges forcés : quand on voit ce qui

nous attend après un divorce, on
reste.»

Mais Pascale est une battante dans
l'âme. «J'ai donc cherché des solu-
tions.»

Auprès des travailleurs sociaux,
mais aussi sur internet. Elle a d'ail-
leurs pris connaissance d'un réseau
d'entraide au Québec, L'Accorderie,
via lequel des particuliers s'échan-
gent des services : «Une heure de
garde d'enfants contre la répara-
tion d'une machine à laver par
exemple. De l'entraide et de la so-
lidarité, c'est ce dont les familles
monoparentales ont besoin.»

Décidée à aider les autres à son
tour, Pascale a pour projet de mon-
ter un réseau similaire au Luxem-
bourg, «destiné à tous : pour les fa-
milles monoparentales, bien sûr,
mais aussi pour les seniors, etc.».

Elle échange actuellement avec la
fondatrice de L'Accorderie. «Mais il
faut un grand collectif», prévient-
elle.

Témoignage : «La situation encourage les mariages forcés!»
Présente au débat sur la monoparentalité, Pascale, 43 ans, maman célibataire de trois enfants, n'a pas
hésité à faire part de sa propre expérience, afin de briser les tabous qui entourent la monoparentalité.

P
h

o
to

 : 
ta

ti
an

a 
sa

lv
an

45 %
LE CHIFFRE
Près d'une famille monopa-
rentale sur deux au Luxem-
bourg vit sous le seuil de pau-
vreté, contre 33 % en
moyenne dans l'Union euro-
péenne.
Si le seuil de pauvreté au
Grand-Duché est établi à
2 231 euros net par mois pour
un adulte avec un enfant, ce
qui peut paraître élevé, «ce
seuil n'est pas surévalué,
parce que le Luxembourg est
un pays riche et le coût du lo-
gement, qui représente plus
de 40 % des dépenses pour
27 % des familles monoparen-
tales, y est excessif», prévient
Anne-Catherine Guio, du Li-
ser.
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 Wort 
le 16.06.18 
« Projet Ciao » 
KB/Ciao

 Le Quotidien/Woxx le 21.06.18 
CFFM - 19.6.2018 
« Monoparentalité = Précarité ? » 
Un café-débat organisé par le LISER (Luxembourg Institute 
of Socio-Economic Research) et « Le Quotidien »   

https://www.liser.lu/?type=module&id=207
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In guten Händen
Der Service Krank Kanner Doheem springt ein, wenn der Nachwuchs kränkelt

VON SANDRA SCHMIT

Vor allem für berufstätige Eltern
wird der Alltag zur organisatori-
schen Herausforderung, wenn die
Kinder krank sind. In einer solchen
Situation hilft der Service Krank
Kanner Doheem – seit 30 Jahren.

Die Nase läuft, der Hals kratzt und
der Husten will gar nicht mehr
aufhören – dann ist die liebevolle
Umarmung von Mama oder Papa
oft die beste Medizin. Aber nicht
immer können Eltern zu Hause
bleiben; zum Beispiel, wenn die
Arbeit ruft. Einspringen kann in
Luxemburg dann der Service
Krank Kanner Doheem (SKKD)
von Femmes en détresse, der 1988
gegründet wurde und im Juli sein
rundes Jubiläum feiert.

Immer mehr Eltern nehmen das
Angebot wahr: „Die Nachfrage ist
über die Jahre größer geworden“,
stellt Vicky Wagner, ausgebildete
Krankenschwester und Verant-
wortliche des SKKD, fest denn:
„Wir können bereits 160 Betreu-
ungen mehr als im vergangenen
Jahr um diese Zeit verzeichnen.
Das liegt auch daran, dass es im
Februar und März eine schlimme
Grippewelle gab.“ Dass die Nach-
frage weiterhin groß ist, zeigen die

Neuanmel-
dungen: „Wir
haben perma-
nent neue Ein-
schreibungen.
In den Winter-
monaten kön-
nen das zwei
bis drei Stun-
den am Tag, im
Sommer zwei
bis drei pro
Woche sein.“

Zwei Faktoren sind also aus-
schlaggebend: eine Krankheits-
welle und das Wetter.

Insgesamt 1 143 Kinder wurden
2017 versorgt, überwiegend Klein-
kinder im Alter von einem bis vier
Jahren. Meistens sind es klassi-
sche Erkrankungen, wie Fieber,
Erkältungen oder Magen-Darm-
Probleme.

Vollgepackte, rosa Koffer

Die Besuche laufen immer gleich
ab: Mutter oder Vater füllen einen
Vertrag aus, in dem sie beispiels-
weise festhalten, welche Medika-
mente das Kind bekommt. „Dafür
sollten die Eltern schon 15 Minu-
ten Zeit einplanen, bevor sie sich
verabschieden.“ Wer nun glaubt,
dass diese Abschiede tränenreich
sind, wird von Vicky Wagner ei-
nes Besseren belehrt. Sie erzählt,
dass die kleinen Patienten vor al-
lem neugierig sind: „Jede Mitar-
beiterin hat einen rosa Rollkoffer
voller Spiel- und Bastelsachen da-
bei. Wenn sie ankommen, wollen
die Kleinen wissen, was darin ist.
Sie sind heute viel mehr daran ge-
wöhnt, auch von Fremden betreut

zu werden, das macht ihnen nicht
so viel aus.“ Es sind eher die El-
tern, die sich große Sorgen ma-
chen. Dass es schwerfällt, Kind und
Haus einer fremden Person zu
überlassen, kann Vicky Wagner
gut nachvollziehen, sie ist selbst
Mutter. Umso mehr schätzt sie es,
dass die Eltern ihrem Team solch
großes Vertrauen schenken.

Liebevolle Ersatzmütter

Bei der Gründung 1988 durch das
Centre de formation pour femmes,
familles et familles monoparen-
tales (CFFM), arbeiteten drei Be-
treuerinnen für den Dienst. Heute
sind es 16 Beschäftigte, allesamt
weiblich, die Montag bis Freitag
dafür sorgen, dass kranke Kinder
in ihrer gewohnten Umgebung
wieder gesund werden können.
Die meisten haben eine Ausbil-
dung im Bereich „Aide socio-fa-
miliale“ und nehmen regelmäßig
an internen Fortbildungen teil, bei
denen sie auch lernen, wie man ei-
nen Feuerlöscher bedient. Einmal
im Monat treffen sie sich, um ihre
Erfahrungen auszutauschen. Sie
alle sind selbst Mutter und „be-
handeln die Kinder so als wären
es ihre eigenen“, wie Vicky Wag-
ner stolz erzählt.

Dabei hat jede der Frauen ihre
kleinen Tricks: Wenn sie bei-
spielsweise einen Atemschutz tra-
gen müssen, um sich nicht anzu-
stecken, malen sie einen breiten
Clownmund darauf. Die Ersatz-
mütter haben dabei nicht nur das
Wohl der Kinder im Auge: „Eine
Mitarbeiterin hat auch schon mal
etwas Suppe mehr gekocht, damit
die gestresste, alleinerziehende
Mutter auch etwas davon hatte.“
Es sind diese kleinen, empathi-
schen Gesten, mit denen die Frau-
en eine große Hilfe sind.

Die wachsende Nachfrage er-
klärt Vicky Wagner sich mit den
sozialen Veränderungen in der
Gesellschaft: „Heute läuft vieles
anders als früher. Vor allem junge
Familien haben weniger Möglich-
keiten, auf Engpässe zu reagie-
ren.“ In immer mehr Familien ar-
beiten beide Elternteile – und nicht
nur die: Auch die Großeltern ste-
hen oft noch im Beruf und können
nicht als Babysitter einspringen.
Hinzu kommen zahlreiche Aus-
länder, die nur zum Arbeiten in
Luxemburg sind und keine Fami-
lienangehörigen im Großherzog-
tum haben: „Wenn die Oma in
Brüssel wohnt, dann ist das ein zu
weiter Weg, um spontan nach dem

kranken Enkel zu sehen.“ Dazu
kommen die vielen Alleinerzie-
henden und getrennte Elternpaa-
re, das merken die Betreuerinnen
bei ihrer alltäglichen Arbeit: „Da
kann es vorkommen, dass unsere
Mitarbeiterin an einem Tag beim
Vater zu Hause nach dem Kind
sieht und am nächsten Tag das-
selbe Kind dann bei der Mutter
versorgt.“

Praktische Informationen

Die Dienste des SKKD kann al-
lerdings nicht jeder nutzen: Vo-
raussetzung ist, dass es sich um
Alleinerziehende handelt oder
beide Elternteile einer Arbeit
nachgehen. Wenn jemand nicht
arbeitet, kommt der SKKD nur
wenn Mutter oder Vater eine Aus-
bildung machen oder einen wich-
tigen Termin haben. Betreuungen
sind nur innerhalb Luxemburgs
möglich, auch wenn es laut Vicky
Wagner immer wieder Anfragen
von Grenzgängern gibt.

Wer sicher sein will, dass der
SKKD im Ernstfall einspringt, soll-
te für alle Fälle das Anmeldefor-
mular auf der Internetseite von
Femmes en détresse ausfüllen –
dann können Betreuungen schnel-
ler organisiert werden. „Wir raten
den Eltern, auf den Anrufbeant-
worter zu sprechen, wenn sie in
der Nacht schon merken, dass das
Kind krank ist. Dann können wir
gleich morgens alles in die Wege
leiten.“ Der kranke Nachwuchs
kann zwischen 7 und 19 Uhr be-
treut werden, allerdings nicht län-
ger als neun Stunden pro Tag. Die
Kosten richten sich nach dem je-
weiligen Haushaltseinkommen; so
können zwischen 0,50 Cent und 20
Euro pro Stunde fällig werden.
Mehr Informationen unter:
n  www.fed.lu

Insbesondere zur Grippezeit ist der Service Krank Kanner Doheem gefragt: 2017 wurden die meisten Betreuun-
gen in den Wintermonaten Januar und November übernommen. (FOTOS: SHUTTERSTOCK, CHRIS KARABA)

Sonderurlaub aus familiären Gründen

Wer ein krankes Kind zu Hause hat,
kann sich, je nach Situation, bis zu
18 Tage freinehmen – abhängig vom
Alter des kleinen Patienten. Für Kin-
der bis zum vierten Geburtstag ste-
hen dem berufstätigen Elternteil ins-
gesamt zwölf Urlaubstage für diese
Zeitspanne zur Verfügung; bei Kin-
dern zwischen vier Jahren bis zu ih-
rem 13. Geburtstag sind es 18 Tage.
Für Krankenhausaufenthalte von Kin-

dern ab 13 Jahren dürfen Eltern sich
bis zum 18. Geburtstag des Kindes
fünf Tage freinehmen. Es kann immer
nur ein Elternteil Sonderurlaub bean-
tragen, nie beide zum gleichen Zeit-
punkt. Berufstätige müssen ein ärzt-
liches Attest vorlegen, das Auskunft
über den Gesundheitszustand des
Kindes und die Notwendigkeit der
Anwesenheit eines Elternteils gibt.
n  www.cns.lu

Vicky Wagner

THEMA
VUM DAG

Freideg,
6. Juli 2018

Morgens um 6.30 ist Vicky Wagner schon sehr aktiv. Dann
klingelt ständig das Telefon in ihrem Büro in Bonneweg.
Dort ist derDienst „KrankKannerDoheem“untergebracht,
derAlleinerziehendenoderberufstätigenPaarenkurzfristig

im Krankheitsfall eines Kindes hilft. Unter den Kunden finden sich viele
mit einemkleinen, aber auchmanchemit einemsehr großenEinkommen.
Die meisten sind vor allem beim ersten Mal sehr besorgt – und melden
sich dann gernwieder.

FrauWagner, wer hatte die Idee zu „Krank Kanner Doheem“?
VICKY WAGNER Vor 30 Jahren kamen die Mitarbeiterinnen vom

„Centre de formation pour femmes, familles et familles monoparen-
tales“ auf die Idee, weil das Team gemerkt
hatte, dass Alleinerziehende große Probleme
hatten, wenn ihr Kind krank wurde. Diese
Einrichtung arbeitet immer sehr praxisnah.
Angefangen haben wir mit drei Betreuerin-
nen, jetzt sind es 14 sowie zwei hier im Büro.
Aber nicht alle arbeiten Vollzeit.

Gibt es so etwas wie Stammkunden?
WAGNER Wir haben 1.690 eingeschriebene

Familien, da wäre das schwierig. 2017 haben
wir 1.143 Kinder versorgt. Manchmal hören wir
lange nichts, dann meldet sich jemand wieder,
wenneinBabyda ist.Diemeisten fragenunswe-
genkleinerKinderumHilfe.DieEltern sind im-
mer sehr besorgt. Leichtfertig nimmt niemand
die Dienste in Anspruch. Anfangs herrscht oft
Unsicherheit. Deshalb ist es wichtig, dass wir
alles besprechen. Gestern beispielsweise hat
ein Vater rund sechs Mal angerufen, bis alles geklärt war. Es sind zwei
Unsicherheitsfaktoren: Zum einen das kranke Kinde, zum anderen eine
fremde Person in den eigenen vierWänden.

Wie werden die Betreuerinnen ausgebildet?
WAGNER Die meisten sind „aide socio-familial“, also vom Familien-

ministerium zugelassen, und haben dort eine zweijährige Ausbildung
erhalten. Manche haben auch eine Kinderausbildung bei einer Krippe
mitgemacht. Alle sind selbst Mutter, teils sogar Großmutter, und haben
einen Erste-Hilfe-Kurs absolviert. Im Sommer organisieren wir noch
dazu spezifische Zusatzausbildungen, beispielsweise mit einer Hebam-
me, die über Kinderkrankheiten spricht, oder einer Apothekerin, die
über Medikamente informiert. Da einige Betreuerinnen in den Ruhe-
stand gegangen sind, haben wir jetzt ein jüngeres Team, aber alle haben
Erfahrung. Jede hat auch so ihre Spezialität. Die eine kocht lieber mit
den Kindern, die andere bastelt oder spielt Gesellschaftsspiele, wieder
andere arbeiten mit Perlen oder basteln Mobiles. Aber alle bringen ei-

nen rosa Rollkoffer voller Bücher, Bastelsachen und Spiele mit. Da sind
die Kinder immer sehr gespannt.

Wie reagieren die Kinder auf die Betreuung?
WAGNERAllgemeinsindsieheuteBetreuungehergewöhnt.WenndieEl-

ternfrüheralsgeplantkommen,sinddieKinderhäufignicht froh.Wirhaben
eineFamiliemitSöhnen imAltervonzehnundelfJahren.Alsdereinekrank
war, hatte der andere plötzlich auch Kopfschmerzen und wollte zu Hause
bleiben.Daskommtschonmal vor (lacht). Schwierigkeitengabesnochnie.

Gibt es auch Dinge, die die Betreuerinnen nicht machen?
WAGNER Sie spielen keine Video-Spiele und auch Fernsehen ist tabu.

Grundsätzlich halten wir uns an das, was die Eltern sagen. Unsere Phi-
losophie ist: Wir sind nicht dazu da, die Gewohnheiten der Familien zu
verändern.Deshalb legenwirWert auf eine genaueAbspracheundpassen
uns den Kulturen an. Schließlich gibt es bei unseren Kunden sehr unter-

schiedlicheNationalitäten.

Früher hatten Sie einen Einheitstarif, jetzt
sind es zwischen0,50und20Euro.Warum?

WAGNER Früher hatten wir einen erhöhten
Tarif von 12,40 Euro pro Stunde ab einemMo-
natsgehalt von 6.200 Euro. Doch wer im Jahr
30.000 Euro verdient, ist einfach nicht zu ver-
gleichenmit jemandem,der 15.000Euro imMo-
nat verdient.Deswegenhabenwir dieTarife seit
dem ersten Juli viel stärker gestaffelt.

Ändert das neue Gesetz, das 2017 in Kraft
trat und Eltern mehr Sonderurlaub in
Abhängigkeit vom Alter ihres Kindes
gibt, etwas anderNachfrage? Immer-
hin können Eltern mit Kindern un-
ter vier Jahren jetzt bis zu zwölf
Tage proKindnehmen.

WAGNER Im Moment habe ich das Gefühl, dass es
nichts ändert. Es gibt immer Eltern, die arbeiten müs-
sen, weil sie einen verantwortungsvollen Job haben
und sich nicht freinehmen können. Die Nachfrage
nach unserem Angebot steigt.

Wie feiern Sie den 30. Geburtstag?
WAGNER Der Verwaltungsrat von „Femmes en

Détresse“ und die Direktion und das Personal vom
Service „Krank Kanner Doheem“ laden am Samstag
alle Eltern ins Restaurant des „Parc Merveillieux“ in
Bettemburg. Gesundheitsministerin Lydia Mutsch wird
sprechen und es gibt ein Buffet und Zugang zum Park. Wir
haben auch eineTanzvorführung, Facepainting, einenGraffiti-
Künstler undHipHopvomWalfer Jugendhaus.Rund200Elternund
Kinderhaben sichangemeldet.Wir feiernextra amSamstag, damitmög-
lichst vielemitmachen können.

LUXEMBURG
LJ

„Meist sind es
kleineKinder“

Vicky Wagner leitet den Dienst
„Krank Kanner Doheem“ –
und erzählt aus der Praxis

schön

„KRANK KANNER DOHEEM“

Nützliche Informationen

Der Dienst steht alleinerziehenden
Eltern oder Paaren, wenn beide be-
rufstätig sind, zur Verfügung. Er ver-
mittelt eine Betreuung zu Hause für
maximal neun Stunden montags bis
freitags zwischen 7.00 und 19.00. Die
Kosten sind abhängig vom Einkom-
men. Die Eltern füllen einen Vertrag
aus. Auf der Internetseite gibt es ein
Anmeldeformular. Wer eine Nach-
richt auf dem Anrufbeantworter hin-
terlässt, wird zurückgerufen.

skkd.lu„Wir sind nicht
dazu da, die

Gewohnheiten
der Familien
zu verändern“

VICKYWAGNER, „Krank Kanner Doheem“
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„Die Gewalt wird immer heftiger“
Femmes en Détresse-Direktorin Andrée Birnbaum fordert, vom kleinsten Alter an, keine Gewalt durchgehen zu lassen

INTERV IEW: ANNETTE WELSCH

Gewalt gegen Frauen bleibt ein
Thema. 2017 gab es 217 Wegwei-
sungen zum Schutz der Opfer
schwerer häuslicher Gewalt: 203
Mal war der Täter ein Mann und
unter den Opfern waren 193 Frauen
und 24 Männer. Femmes en dé-
tresse (FED) bietet 14 verschiedene
Dienste an. Sie reichen vom Frau-
enhaus für Opfer häuslicher Gewalt
und dem Mädchenhaus für die Auf-
nahme bei psycho-sozialen Krisen,
über Kinderbetreuung, Familienbe-
ratung und Berufsausbildungen bis
zur Maison Communautaire d'Ur-
gence (Macou), Informations- und
Sensibilisierungsateliers, betreutes
Wohnen, Betreuung kranker Kinder
und psychologischer Betreuung von
Kindern und Jugendlichen, die Op-
fer von Gewalt wurden. Zum In-
ternationalen Tag zur Beseitigung
von Gewalt gegen Frauen am 25.
November berichtet FED-Direk-
torin Andrée Birnbaum (49), dass
Unterstützung mehr denn je not tut.

Andrée Birnbaum, Femmes en dé-
tresse eröffnete 1980 das erste Frau-
enhaus. Sie hofften damals bestimmt,
irgendwann nicht mehr nötig zu sein?

Ja, natürlich. Wir arbeiten ja alle
im Sozialsektor darauf hin, nicht
mehr gebraucht zu werden. Aber es
gibt immer noch viel zu viel Ge-
walt, vor allem gegen Frauen und die
Gewalt wird immer heftiger. Alle
unsere Dienste haben es mit immer
schlimmeren Situationen und mit
schwereren Fällen zu tun, mit de-
nen sie zum Teil auch überfordert
sind. Es gibt immer weniger Barri-
eren – das geht bis hin zu Mord-
drohungen und es kam in den letz-
ten Monaten ja auch zu zwei Mord-
fällen.

Was läuft schief?
Das Problem müsste vielmehr an

der Wurzel angepackt werden. Wir
können gar nicht früh genug damit
anfangen, schon kleinen Kindern
beizubringen, dass man Respekt vor
den anderen haben soll, dass man
sich aber auch gegen Übergriffe
wehren soll und einschreiten soll,

wenn einer einen anderen schlecht
behandelt. Diese Themen müssten
schon ganz, ganz früh in der Schule
behandelt werden. Wir hören im-
mer mehr von Mobbing, von Ge-
walt an den Schulen. Ich selber wur-
de vor kurzem Zeuge, als drei Ju-
gendliche am Bahnhof ein Mädchen
auf eine Balustrade hoben, hinter der
es 20 Meter herabging und so taten,
als würden sie es fallen lassen. Das
Mädchen schrie, zitterte und hatte
Todesangst, bis ein Bahnangestell-
ter einschritt. Das ist kein Spiel und
auch kein Spaß – das sind einfach
Verhaltensmuster, die es gar nicht
geben dürfte. Wir bekommen auch
immer wieder mit, dass Kinder, die
selber Mobbingopfer waren, sagen,
„Das wurde ja auch mit mir ge-
macht“.

Die Schulen sind also mehr gefordert?
Ich denke, dass auch das Schul-

personal mit der Problematik über-
fordert ist, denn sie sind ja keine
Spezialisten. Es wäre wünschens-
wert, wenn wir mit all den Profes-
sionellen aus dem Sektor mehr in-
tervenieren könnten. Wir geben
zwar Kurse für Lehrer an der IFEN
und haben einen Posten von 20
Stunden, um in den Lyzeen Gewalt
zu thematisieren. Das reicht hinten
und vorne nicht und wir werden
auch immer mehr angefragt. Es
bleibt einfach noch ganz viel zu tun,
obwohl es eigentlich etwas ganz
Normales und Selbstverständliches
im Alltag der Schule und auch zu
Hause sein müsste, vom kleinsten
Alter an, keine Gewalt durchgehen
zu lassen.

Wie sieht es denn speziell bei der
sexuellen Gewalt aus?

Unser Dienst, der sich um die Op-
fer im Rahmen der Wegweisungen
kümmert, berichtet, dass sexuelle
Gewalt noch immer ein Tabu ist. Die
Leute trauen sich nicht darüber zu
sprechen. Es geht in den Gesprä-
chen viel um physische und auch
psychische Gewalt, aber die sexu-
elle Gewalt kommt oft erst nach ein
paar Sitzungen auf, obwohl sie ganz
oft präsent ist. Die Mentalität dass
Mädchen und Frauen, die
sexuell belästigt oder vergewaltigt
wurden, das selber provoziert ha-
ben, ist noch fest verankert. Aber
auch wenn jemand nackt durch die
Straßen geht, gibt es niemandem das
Recht, ihm Gewalt anzutun oder ihn
anzufassen und ein Nein ist ein
Nein.

Auch das diskutieren wir mit den
Jugendlichen und stoßen auf ganz
erschreckende Einstellungen. Sie

sagen beispielsweise zu der Abbil-
dung eines Mädchens in engem
Jeansrock und mit tiefem Aus-
schnitt, dass sie sich anders anzie-
hen soll, hässlich sei oder wie eine
Prostituierte aussieht. Und wenn
wir abfragen, ab wann bist Du mit
dem Verhalten Deines Freundes
nicht mehr einverstanden, merkt
man, dass sich die Mädchen heute
viel mehr bieten lassen als wir vor
30 Jahren: Sie akzeptieren, dass ihr
Freund ihr Handy kontrolliert,
dass er alle Passwörter kennt, dass
er ihnen ihre Kleidung vorschreibt.
Fremde Briefe zu lesen, war für uns
ein Tabu, aber die SMS auf einem
fremden Handy zu lesen, ist es heu-
te nicht mehr.

Woher kommt ein solcher Rück-
schritt?

Die Jugendlichen sagen uns, dass
es ein Zeichen von Liebe sei, wenn
der Freund sich sorgt, wie man an-
gezogen ist, wenn er eifersüchtig ist.
Und wenn einer sie machen ließe,
was sie wollten, dann zeige es, dass
er einen nicht gerne hat. Das sind
komplett falsche Bilder. Wenn das
die Vorstellung ist, die die Jugend
von der Liebe hat, haben wir ein
großes Problem. Aber es läuft im-

mer wieder auf dasselbe heraus: Wir
müssen ganz früh in der Grund-
schule anfangen, auf diese Dinge
einzuwirken.

Die Wegweisungen bei häuslicher
Gewalt sind 2017 auf 217 gesunken,
256 waren es noch 2016 und 2012 gar
357. Ist das denn nicht ein gutes Zei-
chen?

Auch in diesem Jahr bleiben wir
wohl auf dem Niveau von 2017. Das
Problem dabei ist nur, dass sich die
Polizeieinsätze wegen häuslicher
Gewalt ja nicht verringert haben,
sondern bei rund 800 stabil bleiben.
Es hängt schlicht vom Polizisten ab,
der vor Ort war und wie er die Si-
tuation beschreibt und von der Ent-
scheidung der Staatsanwaltschaft.
Es gibt Personen, die ordnen fast
immer eine Wegweisung an, andere
nie. Wir sind der Meinung, es müss-
ten mehr Wegweisungen gespro-
chen werden, wir haben aber keine
Handhabe, außer es im „Comité de
violence“ anzusprechen. Es wäre
schön, wenn auch die Gewaltakte
gesunken wären – das ist aber nicht
der Fall.

Wenn wir aus dem Alltag erzäh-
len, glaubt uns niemand, in wel-
chem Ausmaß Gewalt und Men-

schenhandel in unserem schönen
Land anzutreffen ist. Und in wel-
chen Kreisen, denn das gibt es vom
Arbeiter bis zum Bankdirektor – es
hat nichts mit dem Verdienst zu tun,
ob man gewalttätig ist oder nicht.

Der Umgang mit häuslicher Gewalt ist
ja aber Teil der Polizeiausbildung.

Die Ausbildung an der Polizei-
schule beschränkt sich auf einmal
einen Tag bei einem riesigen Pro-
gramm, das die Schüler absolvieren
müssen. Es gibt keine längeren,
gründlicheren Ausbildungen und
auch keine Einsatzgruppen, die da-
rauf spezialisiert sind. Dabei müss-
ten die Polizei, aber auch die Staats-
anwälte und Richter besser ausge-
bildet sein. Da stößt man leider auf
Granit.

Es gibt aber auch gute Entwick-
lungen: Mit der Ratifizierung der
Istanbul-Konvention wurden auch
die Kinder als Opfer einer häusli-
chen Gewalt anerkannt und müs-

sen von einem Service für Minder-
jährige betreut werden. Auf der an-
deren Seite macht die Staatsanwalt-
schaft in Luxemburg einen Unter-
schied zwischen Opfern und zu
schützenden Personen und zählt
zwar die Frauen oder Männer da-
zu, aber nicht unbedingt die Kin-
der. Das wird Fall für Fall ent-
schieden. Mit anderen Worten:
Wurde eine Frau geschlagen, darf
der Täter Kontakt mit den Kindern
haben, auch wenn sie Zeugen der
Gewalt waren. Das sorgt für viel
Stress bei den Kindern. Wir for-
dern, dass Opfer immer auch ge-
schützt werden – 14 Tage sind ja
wirklich nicht die Welt.

Die Ratifizierung der Istanbul-Kon-
vention war ja aber ein Meilenstein,
oder?

Wir hätten uns gewünscht, dass
sie direkt zu 100 Prozent umgesetzt
wird, aber die psychische Gewalt
beispielsweise wurde noch nicht ins
Strafrecht aufgenommen. Das ist ein
Problem. Aber es wurde angekün-
digt, dass noch Anpassungen ge-
macht werden, um alle Maßnahmen
der Konvention umzusetzen – jetzt
müssen wir abwarten, was die neue
Regierung macht. Das betrifft auch
die in der Konvention vorgesehene
24/24-Hotline für Gewaltopfer. Sie
wäre wichtig, weil man damit einen
Filter setzen könnte, ob man in ein
Frauenhaus schickt, zur Polizei, zu
einer Beratung. In anderen Län-
dern, die die Istanbul-Konvention
umgesetzt haben, gibt es das schon.

Wir begrüßen natürlich auch die
Umedo, die Opferambulanz, wün-
schen uns aber, dass den Opfern ei-
ner Vergewaltigung beispielsweise
auch eine psychische Begleitung
während der Beweissicherung an-
geboten wird. Die vergewaltigte
Frau verbringt schließlich Stunden
in einem Krankenhaus, bevor sie
sich waschen und frisch anziehen
kann. Das ist nicht einfach. Wir
würden gerne auch das Personal in
den Notaufnahmen der Kranken-
häuser auf das Erkennen von Ge-
waltverletzungen und Opfer von
Menschenhandel hin sensibilisie-
ren.

Fehlt es Ihnen dafür an finanzieller
Unterstützung?

An konventionierten Posten auf
alle Fälle, aber eigentlich fehlt es
hinten und vorne. Das Chancen-
gleichheitsministerium versteht uns,
ist aber ein kleines Ministerium mit
wenig Mitteln. Wir haben schon die
Macou gegründet, weil die Frauen-
häuser voll sind, aber das ist auch
schon ganz belegt. Die Frauen kom-
men aus der Macou nicht heraus,
weil das Frauenhaus voll ist und das
Frauenhaus ist voll, weil wir keine
Sozialwohnungen haben. Das ist ein
Teufelskreis, der nicht aufhört. Un-
sere Frauen sind sechs, sieben Jahre
in den Wohnungen der zweiten
Phase, die nur für drei Jahre ge-
dacht sind und so lange bekommen
wir die Frauenhäuser nicht neu be-
setzt. Das Wohnen ist ein Riesen-
problem. Wenn das gelöst wäre, wä-
ren auch andere Probleme zu lösen.

Es ist einfach frustrierend, so lan-
ge Wartezeiten zu haben und Not-
fälle nicht direkt aufnehmen zu kön-
nen. Manchmal hat man das Gefühl,
gegen den Strom zu schwimmen und
einfach nicht vom Fleck zu kom-
men.

„Unsere
Wartezeiten

sind lang und wir
können keine
Notfälle mehr direkt
aufnehmen.“

Die Mentalität, dass Mädchen und
Frauen sexuelle Belästigung bis hin
zu Vergewaltigung selber provozie-
ren ist auch unter Jugendlichen noch

erschreckend weit verbreitet.
(FOTOS: GUY JALLAY, FED)

22%
der Frauen

in Luxemburg
haben in ihrem Leben
häusliche Gewalt

erfahren.

Ein Leben für die Landwirtschaft
Marco Gaasch, Präsident der Landwirtschaftskammer, im Alter von 60 Jahren verstorben

Es ist eine traurige Nachricht aus
dem landwirtschaftlichen Milieu:
Marco Gaasch ist tot. Der Präsident
der Landwirtschaftskammer wurde
60 Jahre alt; er erlag einem Krebs-
leiden.

Marco Gaasch widmete sein Le-
ben der Landwirtschaft. Neben der
Bewirtschaftung des eigenen Hofes
engagierte er sich schon früh in der
Jugendsektion der Centrale pay-

sanne, deren Präsident er zwischen
1983 und 1984 war. Kontinuierlich
setzte er sein gewerkschaftliches
Engagement für die Bauern fort und
bekleidete seit 1988 den Präsiden-
tenposten in der Landwirtschafts-
kammer. In all diesen Jahren hatte
er unter anderem mehrere tief grei-
fende Reformen der Gemeinsamen
Agrarpolitik zu begleiten und die
Interessen der luxemburgischen

Landwirte zu wahren. Marco Gaasch
zeichnete sich dabei durch ein ho-
hes Maß an Fachwissen aus, ge-
paart mit einem besonnenen und
zielführenden Auftreten. Als Vor-
sitzender des Cepal-Verwaltungs-
rates musste er vor rund zehn Jah-
ren die Restrukturierung die-
ser landwirtschaftlichen Unterneh-
mensgruppe, einst von der Centrale
paysanne geschaffen, managen. mas

www.cewe.lu

« Meilleur Service
d’Impression Photo »

MON PLUS BEAU
CADEAU PERSONNALISÉ

Un cadeau de Noël hors du commun et intemporel
qui surprendra vos proches !

UN LIVRE PHOTO CEWE

info@cewe.lu+352 27 39 77 23
Montag bis Sonntag 8.00 - 22.00 uhr

Kundendienst

 Gemengebuet Mamer 
Juillet 2018 
Remise de certificats 
Naxi

 Wort 
le 02.07.18 
Présentation service 
SKKD

 Journal 
le 06.07.18 
Présentation service 
SKKD

 Le Quotidien 
le 10.07.18 
« Anniv SKKD » 
SKKD

 RTL Radio 
le 17.07.18 
« Interview sur  
le Stalking » 
Visavi/Isabel Da Silva

 Wort le 21.07.18 
Présentation service 
SKKD

 Le Quotidien 
le 03.08.18 
Travail de prévention 
AC/Andrée Birnbaum

 Wort le 24.11.18 
Violence domestique 
AC/Andrée Birnbaum
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LA GOUVERNANCE

Le conseil d’administration qui se compose de bénévoles est issu de l’assemblée générale de 
l’association.

Les membres du conseil d’administration

HIRTZ Monique – trésorière

KAPGEN Malou – membre 

LAUTERBACH Astrid - secrétaire adjointe

LORENTZ Nicole – membre

MANDERSCHEID Karin – présidente

MEYER Karin – membre

OLINGER Bente – secrétaire

SCRIPNITSCHENKO Nathalie – membre

THINNES Catherine - vice-présidente

WELTER Christiane – membre

En collaboration étroite avec la direction de Femmes en Détresse ASBL, composée de la directeure 
générale, Madame Andrée Birnbaum et de la responsable des ressources humaines, Madame Lydie 
Goergen, le conseil d’administration gère l’association dans le respect de ses objectifs et valeurs et 
de toutes les dispositions légales et réglementaires pouvant par ailleurs toucher son domaine. 
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FEMMES EN DÉTRESSE

LES AFFILIATIONS DE FEMMES EN DÉTRESSE

Les membres du Conseil d’administration et les employées de Fed sont engagées dans diverses 
structures, associations et groupes de travail afin d’améliorer en permanence la situation des 
femmes au Luxembourg et au niveau international.

La liste est actualisée au 1er janvier 2019.

Conseil national des femmes du Luxembourg : 
Nicole Lorentz et Karin Manderscheid (membres 
effectives), et Astrid Lauterbach et Catherine 
Thinnes (membres suppléantes)

Plate-forme de concertation  avec le Ministère 
de l’Egalité des Chances : Andrée Birnbaum, 
Karin Manderscheid et Lydie Goergen 

Plate-forme « Economie solidaire » : Virginie Coll

Fédération des acteurs du secteur social  
(FEDAS): Catherine Thinnes

Conseil Supérieur de la Famille : Nicole Lorentz 
(membre effective), Christiane Welter (1ere   
suppléante)

Wunnengshëllef : Andrée Birnbaum et Evelyne 
Spautz

Coopération entre professionnel-le-s dans le 
domaine de la violence : Andrée Birnbaum et 
Olga Strasser (effectives), Céline Gérard, Chantal 
Ronkar (suppléantes)

Comité de suivi de la lutte contre la traite 
des êtres humains du Ministère de la Justice : 
membre effectif : Andrée Birnbaum, membre 
suppléante : Sana Mourad

LEF (Lobby européen des femmes) : Andrée 
Birnbaum

WAVE (Women Against Violence Europe)   
Monique Lucas et Caroline Stella 

ECPAT : Andrée Birnbaum

Action hiver (Ministère de la Famille) : Isabel Da 
Silva.
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 En septembre 2018, le « Meederchershaus » a eu un don s’élevant 
à 538€ de la part du Lycée Nic Biever, Dudelange. L’argent a été 
collecté à l’occasion du « Bichermaart » de l’établissement scolaire. 

LES DONS VERSÉS À L’ASSOCIATION FEMMES EN 
DÉTRESSE SONT UTILISÉS DE FAÇON PERTINENTE EN 
FONCTION DU PUBLIC-CIBLE DE CHAQUE SERVICE.
 A titre d’exemple, quelques utilisations de dons de l’année 2018 :

 1000€ versés au Rotary Echternach/Moselle pour le buffet-enfants de notre fête d‘anniversaire  

 T-shirts roses pour notre fête d‘anniversaire sponsorisés par Mr Claude Lang du café „Kleng 
Gemeng“ à Mamer 

 Colonie de vacances pour les femmes et les enfants qui résident dans nos refuges 

 Cadeaux de Noël pour les filles du service Meederchershaus

 Meubles pour les femmes et enfants victimes de violence domestique (SAVVD, Fraenhaus, VISAVI)

 Cours de langue pour les femmes issues de la migration (Fraenhaus, SAVVD, Kopplabunz)

 Aide de financement de plusieurs permis de conduire (Fraenhaus)

 Matériel de bricolage pour les enfants malades (SKKD)

 Payement de factures avocats (NAXI, SAVVD, …)

Les dons reçus par l’association sont utilisés au profit d’activités spéciales des différents 
services (séjours de vacances, frais d’inscription à des formations, réalisation de projets 
des différents services ou participation au financement de projets personnels des 
clientes …). 

L’a.s.b.l. Femmes en Détresse étant reconnue d’utilité publique par arrêté grand-
ducal du 17 septembre 2004, les dons lui versés sont fiscalement déductibles. 

Compte BCEE No IBAN LU87 0019 1106 6556 2000. 
Informations sur les activités des services sur Internet : www.fed.lu
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